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Le débat d’orientation budgétaire a vocation à éclairer le vote des élus et à permettre à l’exécutif de tenir compte des discussions afin 
d’élaborer des proportions qui figureront dans le budget primitif de la collectivité. Le débat d’orientation budgétaire n’a aucun caractère 
décisionnel.
Le DOB est obligatoire dans les communes, EPCI et syndicats de 3500 habitants et plus. Il doit avoir lieu dans les deux mois précédents 
l’examen du budget par l’assemblée délibérante. (Article L2312-1 du CGCT).
Le décret n°2016-841 du 24 juin 2016 apporte des informations quant au contenu, aux modalités de publication et de transmission du 
rapport d’orientation budgétaire.
Le débat d’orientation budgétaire doit faire l’objet d’un rapport conformément aux articles L.2312-1, L.3312-1 et L.5211-36 du CGCT.

Contenu obligatoire : 
• Les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des dépenses et des recettes en fonctionnement et 

investissement. Sont notamment précisées les hypothèses d’évolution retenues pour construire le projet de budget, notamment en 
matière de fiscalité, de subventions ainsi que les principales évolutions relatives aux relations financières entre la collectivité et le 
groupement dont elle est membre 

• La présentation des engagements pluriannuels 

• Les informations relatives à la structure et à la gestion de l’encours de la dette.

Dans les communes de plus de 10 000 habitants, les EPCI de plus de 10 000 habitants et qui comprennent au moins une commune de 3 
500 habitants, et les départements, le rapport comporte également les informations relatives :
• À la structure des effectifs ;

• Aux dépenses de personnel, comportant notamment des éléments sur la rémunération tels que les traitements indiciaires, les régimes 
indemnitaires, les bonifications indiciaires, les heures supplémentaires rémunérées et les avantages en nature ;

• À la durée effective du travail.

• L’évolution des dépenses réelles de fonctionnement, exprimées en valeur, en comptabilité générale de la section de fonctionnement.

• L’évolution du besoin de financement annuel calculé comme les emprunts minorés des remboursements de dette.
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Pour estimer l’évolution des dépenses et des recettes 
des collectivités, il est important d’étudier le contexte 
international, notamment pour les recettes fiscales et 
les dotations.



Tour d’horizon des marchés internationaux

Les origines du conflit

Depuis sa création en 1948, l’État d’Israël est engagé dans un affrontement 
sans fin avec les Palestiniens et ses voisins arabes. À la fin du XIXe siècle, alors 
que naît le nationalisme arabe, le sionisme, préconise la création d’un État 
pour le peuple juif.

L’Organisation des Nations Unies prévoit un plan de partage pour la Palestine 
avec la création d’un État juif, d’un État arabe, ainsi qu’un statut international 
pour la ville de Jérusalem. L’année 1948 signe la nakba (« la catastrophe ») 
pour le peuple palestinien : la proclamation de l’État d’Israël par David Ben 
Gourion et la première guerre israélo-arabe, qui contraint les Palestiniens à 
s’exiler massivement. Cet événement marque le début du long conflit israélo-
palestinien. 

Rien n’apaise les tensions entre Juifs et Arabes qui débouchent sur des conflits 
en série. Le 30 mai 1964, la ligue arabe crée l’Organisation pour la libération 
de la Palestine (OLP)

Trois ans plus tard, lors de la guerre des Six Jours, Israël s’empare de 
Jérusalem-Est, de la Cisjordanie et de la bande de Gaza. C’est la quasi-totalité 
de la Palestine qui est désormais occupée par l’État juif.

Après discussions menées en secret et négociations, l’OLP et Israël signent les 
accords de paix d’Oslo le 13 septembre 1993. L’organisation palestinienne 
renonce à la "violence et au terrorisme" et reconnaît à Israël le "droit d’exister 
dans la paix et la sécurité" (le Hamas n’est pas d’accord.) 

Jérusalem-Est, considérée comme la capitale historique par les Palestiniens, 
n'est pas incluse dans cet accord. Elle figure comme l'un des points les plus 
conflictuels entre les deux États. Les accords d’Oslo ne seront jamais appliqués 
car le 4 novembre 1995, le Premier ministre israélien, Yitzhak Rabin est 
assassiné par un Juif extrémiste.

Source: Institut du Monde Arabe

Conflit israélo-palestinien



Sources des graphiques Trading Economics et: Boursorama

Le 11 septembre Israélien : Quelle riposte à l’attaque du Hamas ? 

Des hommes armés du Hamas ont lancé une attaque sans précédent contre Israël depuis la bande 
de Gaza le 7 octobre, tuant plus de 1 400 personnes et prenant plus de 220 otages.

Le ministère de la Santé de Gaza, dirigé par le Hamas, affirme que près de 5 800 personnes ont été 
tuées dans le territoire depuis qu'Israël a lancé des frappes aériennes en représailles, et qu'une 
offensive terrestre est attendue prochainement.

L’armée israélienne a massé des dizaines de milliers de soldats le long de la barrière périphérique 
de Gaza, accompagné de chars et d’artillerie. Elle a activé quelque 300 000 réservistes, aux côtés 
de ses 160 000 hommes permanents. On estime que le Hamas compte environ 25 000 membres 
dans sa branche militaire, les Brigades Izzedine al-Qassam.

Quel impact du conflit sur le monde, Israël et ses voisins ?

Israël fait face à un marché des changes qui succombe aux craintes liées à l’intensification de 
la guerre entre le pays et le Hamas, dans une impasse avec les commerçants qui pourraient 
déterminer le cours de la politique monétaire cette année et au-delà.

Le conflit entre Israël et le Hamas n'est pas resté sans conséquence sur le marché du pétrole. 
Lundi 7 octobre dernier, le baril de Brent a augmenté de 4,2 % pour atteindre 88,15 dollars 
et celui de West Texas Intermediate (WTI) de 4,3 % pour atteindre 86,38 dollars.

Les mouvements haussiers des premiers jours semblent plutôt dus au fait que les
investisseurs ont été poussés par la peur. Ils craignent que le conflit militaire ne s'étende à
d'autres États du Moyen-Orient et évaluent le risque géopolitique. Plusieurs pays
producteurs de pétrole ont en effet apporté leur soutien au Hamas.

Joe Biden a déclaré le vendredi 20 octobre que le Hamas visait à perturber une potentielle 
normalisation des relations entre Israël et l’Arabie saoudite recherchée par Riyad.

De la frontière sud avec Israël jusqu’à la capitale Beyrouth, les Libanais sont de plus en plus 
nerveux et se préparent au pire scénario, qui verrait le pays méditerranéen entraîné dans 
une spirale de conflit.

Tour d’horizon des marchés internationauxConflit israélo-palestinien
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Victoire de l’opposition pro-européenne en Pologne, un succès majeur pour l’UE

La Coalition civique (KO), liste centriste et pro-européenne menée par l’ancien 
Premier ministre Donald Tusk, récolte 30,7 % des voix, contre 14,4 % pour Troisième 
voie (centristes) et 8,6 % pour La Gauche (Lewica). En cumulé, ces trois listes 
d’opposition, qui ont déjà exprimé leurs souhaits de former ensemble une coalition 
gouvernementale, dépassent la barre des 50 % de suffrages

Le scrutin a connu un record historique de participation, avec 74,25 % des électeurs 
qui se sont rendus aux urnes. Un chiffre qui dépasse même largement celui des 
législatives de 1989 (62,7 %), qui ont marqué la fin du communisme en Pologne.

Argentine, un anarcho-capitaliste bientôt au pouvoir ?

L’excentrique Javier Millei, a obtenu 30% des voix et son adversaire de centre
gauche, Sergio Massa obtient 35%. Cependant, il aura probablement le soutien du
parti conservateur de Patricia Bullrich, obtenant 24% des voix.

Millei se qualifie d'anarcho-capitaliste. Il est imprévisible, radical et provocateur. 
Dans ses meetings, il brandit souvent une tronçonneuse en hurlant d'une voix 
rauque "Vive la liberté!", car il veut découper l'État en morceaux, réduire les 
dépenses publiques. 

En Slovaquie, le populiste Fico gouvernera avec l’extrême droite?

Le parti du candidat populiste, opposé à l’aide militaire à l’Ukraine et considéré 
comme pro-russe, est arrivé en tête des élections législatives en promettant 
d’aligner la politique étrangère de la Slovaquie sur celle de son voisin hongrois.

Sources des graphiques Trading Economics et: Boursorama
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La taxe internationale pour les multinationales devrait être mise en place
pour 2024

Actuellement, les entreprises peuvent choisir d'être imposées dans des pays à
la fiscalité favorable où elles n'exercent pourtant qu'une part réduite de leur
activité, attisant la concurrence fiscale entre Etats. Au total, quelques 200
milliards de dollars par an devraient être redistribués.

L’explosion du prix du riz après l’interdiction d’exportation de l’Inde

Les prix du riz dans le monde ont atteint en août leur plus haut niveau en 15
ans, augmentant de 9,8% sur un mois après les restrictions à l'export décidées
par l'Inde, a indiqué vendredi l'Organisation des Nations unies pour
l'alimentation et l'agriculture (FAO).

Les entreprises pétrolières américaines enchainent les grandes acquisitions

ExxonMobil a annoncé le rachat de Pioneer Natural Ressources pour 59,5
milliards de dollars (56 milliards d'euros). L'opération, entièrement financée par
échange d'actions, est la plus importante réalisée par Exxon depuis le rachat de
Mobil en 1998 pour 81 milliards de dollars. Elle a sonné la reprise des grandes
manœuvres dans le pétrole et le gaz, puisque deux semaines plus tard, c’est le
géant de l'énergie américain Chevron qui va racheter son compatriote Hess,
producteur de gaz et de pétrole, pour 53 milliards de dollars.

Le prix de l’or s’envole à cause de l’incertitude géopolitique

Le prix de l’or a fortement augmenté depuis le début du conflit Hamas-Israël,
soulignant encore davantage la divergence dans ses relations à long terme avec
les bons du Trésor américain alors que les investisseurs fuient vers l'actif refuge.

Sources des graphiques : Boursorama
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Source: Statista

Une gauche  déchirée par le conflit israelo-palestinien

Depuis le 7 octobre, la gauche se déchire. Pour les communistes, les écologistes et les socialistes, 
une ligne rouge a été franchie. La NUPES est au bord de l'implosion. "Si tous les dégoutés s'en 
vont, il ne restera que les dégoutants", déplore Jérôme Guedj, député PS-NUPES de l'Essonne.

Dimanche 22 Octobre,  LFI a participé à un rassemblement à Paris auquel le PS, le PCF et EELV ont 
refusé de se rendre car l’appel omettait de qualifier le Hamas de « terroriste ».

 L’automobile française se bat pour sa survie

La crise du Covid a provoqué une dégringolade de très grande ampleur de la production 
hexagonale, passée de 2,1 millions de véhicules en 2019 à 1,3 million l’année suivante. Cette 
chute de près de 40% n’a guère été rattrapée depuis puisque la production était toujours sous la 
barre du 1,4 million de véhicules l’an dernier.

En prenant plus de recul, la chute est bien plus dramatique: la France produisait 3,5 millions de 
véhicules en 2005. L’Europe dans son ensemble a été secouée par le Covid. Mais les parts de 
marché de l’Hexagone n’ont cessé de s’effriter bien avant la pandémie, passant de 15% en 2011 à 
13% en 2021.

L’industrie estime également que les efforts doivent se poursuivre pour améliorer la compétitivité 
de l’«offre France». Le coût horaire du travail au premier trimestre 2023 en France est très 
légèrement supérieur à celui de l’Allemagne, 42,80 euros contre 42,50 euros. Surtout, des pays 
comme l’Espagne, la Slovaquie ou la Slovénie, à l’intérieur de l’Europe, affichent un coût inférieur 
à 25 euros de l’heure. La différence est énorme. 

Les chiffres de croissance et d’inflation

L’Insee table sur une croissance de 0,9 % pour 2023, avec seulement 0,1 % et 0,2 % aux troisième 
et quatrième trimestre. Sur le front du chômage, les créations d’emplois devraient être moindres.

L'inflation persiste en septembre avec 4,9%, l'alimentation reste très élevée à près de 10%, 
l'énergie repart à la hausse à plus de 11%. 

La reprise des marchés actions à travers le mondeActualités France

4,50% 4,30% 4,80% 4,90%

13,70% 12,60%
11,10%

9,70%

-3,00% -3,80%

6,80%

11,90%

-5,00%

0,00%

5,00%

10,00%

15,00%

juin-23 juil-23 août-23 sept-23

Sources : INSEE

France : évolution des postes contribuants
à l'inflation

IPC Alimentation
Tabac Énergie
Produits manufacturés Services

1,7

4,9

3,3

1,8 1,5
0,8

3,6

1,4 0,9

3,6

0
1
2
3
4
5
6

Production automobile europeennes (en
millions d'unités)

2000 2022



Le taux d'intérêt de l'emprunt à 10 ans des États-Unis a dépassé les 5% pour la première
fois depuis 2007

Sur le marché obligataire, le taux d'intérêt de l'emprunt des États-Unis arrivant à
échéance dans dix ans a dépassé le lundi 23 octobre le seuil des 5%, une première depuis
novembre 2007, au début de la crise financière des subprimes.

La hausse des taux longs tient en partie à la résilience de l’économie américaine et au fait
que la Fed, même si elle joue la carte de la prudence, continue de souligner le besoin
éventuel d’un durcissement supplémentaire de la politique monétaire.

La Fed est engagée dans un programme dit de resserrement quantitatif, ce qui signifie
qu’elle cherche à réduire la taille de son portefeuille de bons du Trésor, jugé trop
volumineux. Le prix des obligations évolue en sens opposé de leurs taux, ainsi lorsqu’il y a
beaucoup d’obligations offertes sur le marché pour peu d’acheteurs, le prix du titre de
dette baisse et son taux grimpe.

Rapport du FMI sur le ralentissement de la croissance et risque géopolitique

Selon les prévisions de référence, la croissance mondiale va ralentir, passant de 3,5 % en
2022 à 3,0 % en 2023 et 2,9 % en 2024, soit bien moins que la moyenne historique (2000–
19) de 3,8 %. Dans les pays avancés, on attend un ralentissement, la croissance passant de
2,6 % en 2022 à 1,5 % en 2023 puis à 1,4 % en 2024 alors que les effets du durcissement
de la politique monétaire commencent à se faire sentir.

En 2022, l’inflation a atteint dans le monde des niveaux jamais observés depuis des
décennies. Alors que l’inflation globale a reculé depuis, l’inflation hors énergie et
alimentation se révèle plus tenace. La forte inflation observée ces deux dernières années
pourrait créer des anticipations d’inflation durablement élevées et compliquer l’action des
banques centrales en vue de ramener l’inflation à son niveau cible.

Sources pour les graphiques: FMI et Boursorama
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Annonces de la FED

Les nouvelles projections macroéconomiques de l’institution prévoient une
hausse des prix de 5,6% en 2023, puis de 3,2% en 2024 et de 2,1% en
2025, se rapprochant de l’objectif à moyen terme de 2 %. La croissance du
PIB (produit intérieur brut) devrait atteindre 0,7% en 2023, contre 0,9 %
auparavant, puis 1,0% en 2024 et 1,5% en 2025.

Les économistes pensent que les principales banques centrales approchent
de la fin de leurs hausses de taux puisque l’inflation est en baisse et que la
croissance ralentit sous la pression de la hausse des coûts d’emprunt.

Annonces de la BCE

La Banque centrale européenne annonce garder ses taux inchangés, une
première depuis juillet 2022

Cette décision s’explique notamment par une nette baisse de l’inflation
dans la zone euro, qui est passée de 5,2 % en août à 4,3 % en septembre.
La pause de la BCE précède les décisions de la Réserve fédérale américaine
et de la Banque d’Angleterre qui devraient également maintenir leurs taux
stables à mesure que l’inflation ralentit.

La présidente de la BCE, Christine Lagarde, a déclaré lors d'une conférence
de presse qu'elle n'exclurait pas une nouvelle hausse des taux, ajoutant
qu'il était "totalement prématuré" de discuter d'une éventuelle baisse.

Dans la zone euro, les incertitudes concernant l’inflation se heurtent aux
inquiétudes croissantes concernant la faiblesse de l’économie. Les
analystes s'attendent à ce que les chiffres du PIB du troisième trimestre,
publiés début novembre, montrent une contraction de la production.

Sources pour tous les graphiques: BCE et Boursorama
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AU PROGRAMME

• Les mesures de la LPFP 2023-2027
• Les mesures du PLF 2024



La loi de programmation des finances publiques

CETTE ANNÉE DEUX TEXTES IMPORTANTS

La loi de finances

• Donne un cadre pluriannuel aux budgets 
(englobant l’Etat, administrations de sécurité 
sociale et administrations publiques locales)

• Fixe des objectifs d’équilibre des finances 
publiques et la trajectoire pour y arriver

• Décline les objectifs par type d’administration

• L’examen du PLPFP 2023-2027 avait fait l’objet 
d’une commission mixte paritaire qui a 
échouée le 15 décembre 2022. 

• Finalement, le 27 septembre 2023, le PLPFP 
2023-2027 a été adopté par l'Assemblée 
nationale en nouvelle lecture suite à 
l’utilisation du 49.3 par la Première ministre 
Elisabeth Borne.

• Un cadre annuel

• Fixe les crédits en recettes et dépenses

• Elles peuvent être ajustées : lois de finances 
rectificatives

• Le document est enrichi d’annexes (ex : transferts 
financiers de l’Etat aux collectivités territoriales)



Cadre légal et utilisation historique

UN TEXTE VOTÉ VIA LA PROCÉDURE DU 49.3

• Article 49.3 de la Constitution : « Le Premier ministre peut, après délibération du conseil des ministres, 
engager la responsabilité du Gouvernement devant l'Assemblée nationale sur le vote d'un projet de loi de 
finances ou de financement de la sécurité sociale. Dans ce cas, ce projet est considéré comme adopté, sauf 
si une motion de censure, déposée dans les vingt-quatre heures qui suivent, est votée dans les conditions 
prévues à l'alinéa précédent. Le Premier ministre peut, en outre, recourir à cette procédure pour un autre 
projet ou une proposition de loi par session.

• Procédure utilisée 101 fois depuis 1958 (record d’utilisation de 28 par le Gouvernement de Michel 
Rocard)…dont 12 fois par le gouvernement actuel

• Le texte adopté par cette procédure pourra être le texte initial ou complété par des amendements retenus 
par le Gouvernement.



L’enveloppe maximum des concours financiers de l’Etat aux collectivités

CONCOURS FINANCIERS DE L’ÉTAT AUX COLLECTIVITÉS
ARTICLE 13

2023 2024 2025 2026 2027

FCTVA 6,70 Md€ 7,10 Md€ 7,63 Md€ 7,88 Md€ 7,79 Md€

Autres concours 46,15 Md€ 46,88 Md€ 47,32 Md€ 47,78 Md€ 48,26 Md€

TOTAL sans mesures 
exceptionnelles 52,85 Md€ 53,98 Md€ 54,94 Md€ 55,66 Md€ 56,04 Md€

Mesures exceptionnelles 2,11 Md€ 411 M€ 18 M€ 5 M€ -

TOTAL avec mesures 
exceptionnelles 54,95 Md€ 54,39 Md€ 54,96 Md€ 55,67 Md€ 56,04 Md€



Instauration d’un objectif d’évolution des dépenses réelles de 
fonctionnement au niveau national afin de :

Faire contribuer les collectivités à un effort de réduction du déficit 
public 
Et de maîtrise de la dépense publique

Cet objectif d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement : 
Pourra être suivi par les collectivités territoriales qui le 
souhaitent
Devra le cas échéant être présenté chaque année à l’occasion du 
débat d’orientation budgétaire (pour les budgets principaux et pour 
chacun des budgets annexes) le cas échéant. 

Considéré comme un « pacte de défiance » par les associations 
représentatives des collectivités locales, le pacte de confiance 
proposé en 2022 a finalement été supprimée du PLPFP 2023-2027. 
Le mécanisme de sanction initialement prévu a été jugé trop 
contraignant et comparé à une « mise sous tutelle » des 
collectivités.

Objectif d’évolution des DRF au niveau national 

UN OBJECTIF NON-CONTRAIGNANT D’ÉVOLUTION DES DRF
ARTICLE 16

2023 2024 2025 2026 2027

+4,8% +2,0% +1,5% +1,3% +1,3%



L’utilisation de l’article 49.3 de la Constitution par la Première ministre Elisabeth 
Borne pour une adoption finale du texte le 27 septembre 2023 par l’Assemblée 
nationale. 

Des concours financiers de l’Etat aux collectivités revalorisés chaque année et 
des mesures exceptionnelles qui ont été importantes en 2023. 

Instauration d’un objectif non-contraignant d’évolution des dépenses réelles de 
fonctionnement au niveau national fixé à +4,8% en 2023 et à +2,0% en 2024 : il s’agit 
de l’IPCH minoré de 0,5%.

Un « pacte de confiance » supprimé car trop contraignant et souvent comparé à 
une « mise sous tutelle » des collectivités.  

LPFP 2023-2027 : QUE RETENIR ?



Les mesures du PLF 2024
1. Retour sur les réformes des LF 2022 et 2023
2. Quelles évolutions prévoir sur les dotations
3. La suppression de la CVAE
4. Quelle progression des bases de fiscalité et de la fraction TVA
5. Les mesures de soutien à l’investissement
6. Les autres mesures



Une nouvelle ressource fiscale pour les communes éligibles

RETOUR SUR LA RÉFORME DE LA MAJORATION DE LA TAXE 
D’HABITATION SUR LES RESIDENCES SECONDAIRES (THRS) 
QUELLES MODIFICATIONS?

La majoration de la THRS ne s’appliquait que pour les communes appartenant à 
une zone d’urbanisation continue, de plus de cinquante mille habitants où il 

existait un déséquilibre marqué entre l’offre et la demande de logements.  La 
liste de ces communes éligibles est précisée par le décret  n°2013-392 du 10 mai 

2013. Elles étaient aux nombres de 1 148. 

PERIMETRE AVANT LA LOI DE FINANCES 2023 PERIMETRE DEPUIS LA LOI DE FINANCES 2023

La loi de finances 2023 élargit la définition des communes appartenant à ces zones 
tendues. En effet, le critère « de zone d’urbanisation continue de plus de cinquante mille 
habitants » n’est plus un critère exclusif pour être considéré comme étant une commune 
classée en zone tendue. Le seul fait d’être une commune où il existe sur son territoire un 
déséquilibre marqué entre l’offre et la demande de logements suffit désormais. Ce qui 

permet à plus de 2 596 nouvelles communes éligibles à l’instauration de la majoration sur la 
THRS. 

Désormais près de 3 693 communes composent la liste des communes pouvant instaurer la majoration sur les résidences secondaires.
L’article 97 de la loi pour 2017 permet aux communes de moduler le taux de majoration de la THRS entre 5% et 60%.   

Sources: PLF 2024 et Finance Active 



Une nouvelle compensation fiscale résultant de la réforme de la THLV

CRÉATION D’UN PRÉLÈVEMENT SUR LES RECETTES DE L’ETAT POUR 
COMPENSER LES PERTES DE RECETTES DE LA THLV
QUELLES CONSEQUENCES ?

En conséquence, le PLF 2024  prévoit, à compter du 1er janvier 2024, un prélèvement sur recette de l’Etat pour 
compenser les 3 693 communes et les EPCI de la perte des recettes de la THLV, à la suite de la réforme évoquée 

précédemment. 

Le PLF 2024 précise que la compensation serait égale aux produits de THLV perçus durant l’année 2023. De plus, ce 
montant serait reconductible chaque année. Le montant global de la compensation est estimé à 24, 7M€. 

La loi est rédigée d’une manière qui ne permet pas aux communes classées en zone tendue de cumuler les recettes de la 
taxe d'habitation sur les logements vacants et celles dérivées d'une majoration de la taxe d'habitation sur les résidences 

secondaires. 

Sources: PLF 2024 et Finance Active 



Une fiscalité permettant aux communes et EPCI de générer des recettes supplémentaires

LA TAXE D’HABITATION SUR LES LOCAUX VACANTS (THLV)  
UNE ALTERNATIVE POSSIBLE POUR LES COMMUNES NON ÉLIGIBLES À LA MAJ SUR LA 
THRS 

Attention : 

Pour les communes non éligibles à la Majoration, la taxe d’habitation sur les locaux vacants (THLV) peut être 
une alternative pour de nouvelles ressources : En effet l’article 1407 bis du code général des impôts prévoit 
que les communes ou les EPCI à fiscalité propre peuvent décider d’assujettir à la taxe d’habitation les logements 
vacants depuis plus de deux ans, au 1er janvier de l’année d’imposition, à la condition que la TLV (et donc 
l’application de la MAJ THRS) ne soit pas applicable sur leur territoire. 

Sources: PLF 2024 et Finance Active 



Produit théorique TFB TFNB TH (bases communales x taux moyen national)+ Taxe additionnelle à la TFNB

Impôts économiques (CFE, CVAE, IFER, TASCOM) au prorata de la pop. de la commune au sein de l’EPCI

Produit DMTO (moyenne des 3 dernières années)
TLPE- Taxe sur les pylônes- Majoration de THRS

Taxe additionnelle à la taxe sur installations nucléaires

PERIMETRE AVANT 2022 PERIMETRE DEPUIS 2022

Redevance des mines, prélèvement sur le produit des jeux, surtaxe sur les eaux minérales, DCRTP, FNGIR + attribution de 
compensation perçue (communes en FPU)

Fraction de la TVA n-1 perçue par l’EPCI
répartie au prorata de la pop. de la commune

TH de l’EPCI répartie au prorata de la pop. de la 
commune

Intégration de nouvelles ressources dans le calcul du potentiel fiscal

RETOUR SUR LA RÉFORME DES INDICATEURS FINANCIERS (LF 2022)
QUELLES MODIFICATIONS?

Sources: LF 2022 et Finance Active 



Produit THRS + TFB + TFNB perçu par l’EPCI sur le 
territoire de la commune

Produit de TEOM / REOM perçu par l’EPCI sur le 
territoire de la commune 

Produit de la taxe additionnelle au foncier non bâti

Modification du périmètre de calcul de l’effort fiscal

PERIMETRE AVANT 2022 PERIMETRE DEPUIS 2022

Produit de TFB + TFNB + THRS perçu par la commune

RETOUR SUR LA RÉFORME DES INDICATEURS FINANCIERS (LF 2022)
QUELLES MODIFICATIONS?

Sources: LF 2022 et Finance Active 



Mise en place d’une fraction de correction de 2022 à 2027

RETOUR SUR LA RÉFORME DES INDICATEURS FINANCIERS 
QUELLE MISE EN APPLICATION?

Sources: LF 2022 et 2023, PLF 2024 et Finance Active 

2022
100%

2023
90%

2027
20%

2024
80%

2025
60%

2026
40%

2028
0%

2022
100%

2023
100%

2024
80%?

Potentiel
Fiscal

Effort
Fiscal

Objectif : limiter l’impact de la réforme en lissant sa mise en place dans le temps 

La LFI 2023 
maintient 

« par 
dérogation » 
la fraction de 
correction à 

100%

Le PLF 2024 
ne mentionne 

pas l’effort 
fiscal…



Mesure de l’impact possible de la hausse plus importante 
que la moyenne du potentiel fiscal et financier

RETOUR SUR LA RÉFORME DES INDICATEURS FINANCIERS (LF 2022)
CONSÉQUENCES SUR LES DOTATIONS ET LES FONDS DE PÉRÉQUATION

A contrario dans le cas d’une hausse moins importante que la moyenne les évolutions seront 
inverses

Perte de l’éligibilité Diminution des versements

Part principale de la DNP

Reversement FPIC

Part principale DNP

3 fractions DSR

DSU

FPIC 

Mesure de l’impact possible d’une diminution de 
l’effort fiscal plus importante que la moyenne

Perte de l’éligibilité Diminution des 
attributions

Hausse des 
contributions

Part principale de la DNP

3 fractions de la DSR

DSU

FPIC (bénéficiaire)

FSRIF (bénéficiaire)

Part principale DNP

3 fractions de la DSR

DSU 

FPIC 

FSRIF

Ecrêtement DF

FPIC

FSRIF 



COMMENT ESTIMER L’ÉVOLUTION 
DE VOS DOTATIONS EN 2024 ?



DOTATION FORFAITAIRE DES COMMUNES : 
UN ÉCRÊTEMENT 2024 ENCORE PRIS EN CHARGE PAR L’ÉTAT

Evolution de la dotation forfaitaire jusqu’en 2022

Sources: Lfi 2015 à 2023, PLF 2024 et Finance Active

Dotation forfaitaire N-1

Evolution de la dotation forfaitaire depuis 2023

Dotation forfaitaire N-1

Variation de la population DGF N / N-1

Ecrêtement si potentiel fiscal > 85% du 
potentiel fiscal moyen

Variation de la population DGF N / N-1



DOTATIONS DE PÉRÉQUATION : 
UNE PROGRESSION MODERÉE 

Abondements de la péréquation verticale (en M€)

Sources: Lfi 2015 à 2023, PLF 2024 et Finance Active

Recommandations pour les communes

DF : Stabilité en 2024

DSU : progression identique à 2023

DSR : progression identique à 2022

DNP : stable ou application de la garantie de 
sortie de -10%/an
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RAPPEL DES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ DE LA DSR

Critères d’éligibilités de la DSR

Sources: Lfi 2015 à 2023, PLF 2024 et Finance Active

FRACTION ELIGIBILITE

Fraction Bourg 
Centre

Communes < 10 000 hab.
_Chefs lieu de canton
_Population > 15% de la population du canton
_Bureaux centralisateurs

Fraction 
Péréquation

Communes < 10 000 hab.
_Potentiel financier/hab < PFM/hab des communes de la même strate 
démographique

Fraction Cible

10 000 premières communes de moins de 10 000 habitants éligibles à 
au moins l’une des 2 fractions classées selon un IS prenant en compte 
le potentiel financier moyen (70%) et le revenu moyen par habitant 
(30%)

Nouveauté PLF 2024 :

Le revenu par habitant pris 
en compte pour déterminer 
l’éligibilité à la fraction cible 

est celui constaté en 
moyenne sur les trois 

derniers exercices connus, 
plutôt que sur le seul dernier 

exercice



LES GARANTIES DE SORTIE DE LA DSR

Sources: Lfi 2015 à 2023, PLF 2024 et Finance Active

Les garanties qui peuvent s’appliquer pour une inéligibilité en 2024

Garantie de droit commun

Fraction Bourg Centre

50% de N-1 en 2024
0 € en 2025

Fraction péréquation Fraction cible

Encadrement de l’évolution 90% - 120%

50% de N-1 en 2024
0 € en 2025Néant



RAPPEL DES CRITÈRES DE CALCUL DE LA DSU
 

Les conditions d’éligibilité à la DSU 

Sources: Lfi 2015 à 2023, PLF 2024 et Finance Active

15% Le nombre de logements sociaux 

30% Le potentiel financier

Eligibilité des communes de 10 000 
habitants et plus 

Eligibilité des communes de 5 000 à 9999 
habitants 

30% Le nombre de bénéficiaires des aides au logement

25% Le revenu par habitant 

10% des communes comptant entre 5 000 à 
10 000 habitants

2/3  des communes de plus de 10 000 
habitants



LES GARANTIES DE SORTIE DE LA DSU

Sources: Lfi 2015 à 2023, PLF 2024 et Finance Active

Les quatre garanties qui peuvent s’appliquer pour une inéligibilité en 2024

100% des montants perçus par les anciennes communes 
pendant 2 ans

Garantie pour perte d’éligibilité 
liée à la population qui passe 

sous le seuil des 5 000 
habitants

Mécanisme sur 9 ans : 90% en 2024 
puis -1/10ème chaque année

Garantie pour perte d’éligibilité 
liée au passage en FPU de 

l’EPCI en 2021
Mécanisme sur 5 ans : 90% en 2024 

puis -1/5ème chaque année

Garantie de droit commun 50% de N-1 en 2024 
0€ en 2025

Garantie pour les communes 
nouvelles 

Nouveauté PLF 2024 :

La garantie de sortie de la 
DSU pour les communes 
nouvelles sera désormais 
perçue pendant 2 années 

contre 3 exercices 
auparavant 



RAPPEL DES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ DE LA DNP

Eligibilité à la part « Principale » de la DNP »

Sources: Lfi 2015 à 2023, PLF 2024 et Finance Active

CODE ELIGIBILITE

Code 
2 

Potentiel financier / hab.< 105% de la moyenne de la 
strate 
_Effort fiscal / 85% à 100% de la moyenne de la strate

Code 
1 

Code 
3 

Code 
6 

Communes de  10 000 hab ou + 
Potentiel financier/hab < 85% de la moyenne de strate 
_Effort fiscal > 85% de la moyenne de la strate 

Potentiel financier / hab.< 105% de la moyenne de la 
strate 
_Taux de CFE > aux taux plafond national de 53% 

Potentiel financier/ hab. < 105% de la moyenne de la 
strate 
_Effort fiscal > moyenne de la strate 

Eligibilité à la part « Majoration » de la DNP »

Population inférieure à 200 000 habitants 

Produits post-TP* < 15% de la moyenne de la 
strate

Eligibilité à la part principale 



LES GARANTIES DE SORTIE DE LA DNP

Sources: Lfi 2015 à 2023, PLF 2024 et Finance Active

Les garanties qui peuvent s’appliquer pour une inéligibilité en 2024

Garantie de droit commun

Part Principale 

50% de N-1 en 2024 
0€ en 2025

Part Majoration

Encadrement de l’évolution 90% - 120%

50% de N-1 en 2024 
0€ en 2025 

90% - 120%

Nouveauté PLF 2024 :
 Avant 2024, aucune garantie de sortie n’était prévue pour la perte d’éligibilité à la part majoration de la DNP

 A partir de 2024, lorsqu’une commune cesse d’être éligible à la part majoration de la DNP , elle perçoit en N une attribution égale à la 
moitié du montant perçu en N-1



Garantie d’évolution de la DI de droit commun

• DI/hab Minimum : 95% de la DI/hab N-1
• DI/hab Maximum : 120%* de la DI/hab N-1

Garanties spécifiques pour les EPCI les plus intégrés
(CIF>0,35 pour les M, CA et CU // 0,5 pour les CC)

• DI/hab Minimum: 100% de la DI/hab N-1
• DI/hab Maximum: 120%* de la DI/hab N-1

UNE DOTATION D’INTERCOMMUNALITÉ EN EVOLUTION
ET UNE COMPENSATION PART SALAIRE TOUJOURS MINORÉE

Modification des garanties d’évolution de la DI Évolution de l’écrêtement de la CPS

Sources: Lfi 2016 à 2023, PLF 2024 et Finance Active

2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 PLF 
2024

103M€ 146M€ 107M€ 115M€ 89M€ 93M€ 103M€ 27M€ 60M€

-1,9% -2,8% -2,1% -2,3% -1,8% -1,9% -2,19% -0,58% -1,3%

Recommandation pour les EPCI :
 Si aucune garantie n’était applicable à votre DI en 2023 : reconduire le même montant en €/hab en 2024 (évolution pop)

 Si une garantie était applicable à votre DI en 2023, alors application de la garantie (voir ci-dessus) 

 Ecrêtement CPS : -1,3% par rapport au montant de 2023

* Nouveauté PLF 2024 : 110% auparavant 



RAPPEL DES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ ET DE CALCUL DU FPIC

Contributeurs: éligibilité et calcul

Sources: Lfi 2015 à 2023, PLF 2024 et Finance Active

Bénéficiaires: éligibilité et calcul

Calcul

PFIA par hab / PFIA Moyen par hab

Eligibilité PFIA / HAB > 0,9 * PFIA MOYEN / HAB

75
%

Revenu par hab / Revenu Moyen par 
hab

25
%

Calcul 
de l’IS

Eligibilité 60% des EI classés selon un indice synthétique

Effort Fiscal par hab / Effort Fiscal 
Moyen par hab

20
%

Revenu par hab / Revenu Moyen par 
hab

60
%

PFIA par hab / PFIA Moyen par hab
20
%



RAPPEL DES MODES DE RÉPARTITION DU FPIC

Sources: Lfi 2015 à 2023, PLF 2024 et Finance Active

= FPIC EI X CIF

FPIC 
COMMUNES

FPIC EPCI

= FPIC EI – FPIC EPCI

REPARTITION 
COMMUNES

Potentiel financier / hab et 
population DGF

Répartition de droit commun

= Ecart max de 30% au droit 
commun

Répartition dérogatoire à la 
majorité des 2/3 

Répartition dérogatoire à 
l’unanimité

Contribution ou Reversement calculé au niveau de l’ensemble intercommunal

Libre

Libre
Potentiel financier / hab 

population DGF / revenu par hab 
ou critères complémentaires

FPIC EI



LES GARANTIES DE SORTIE DU FPIC

Sources: PLF 2024 et Finance Active

Année de versement de la garantie

An
né

e 
d’

in
él

ig
ib

ili
té N N+1 N+2

75% du montant N-1 50% du montant N-1 0 €

Les garanties qui peuvent s’appliquer pour une inéligibilité en 2024



RAPPEL DES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ ET DE CALCUL DU FSRIF

Sources: Lfi 2015 à 2023, PLF 2024 et Finance Active

Contributeurs : éligibilité et calcul

80
%

20
%

Calcul 
de l’IS

Eligibilité Potentiel financier > Potentiel financier moyen 
des communes d’Ile de France

Ecart relatif entre le Revenu par hab 
/ 50% du revenu moyen par habitant 
d’IDF  

Ecart entre le PF par hab de la 
commune et la PF moyen des 
communes d’IDF

Bénéficiaires : éligibilité et calcul

Calcul 
de l’IS

Eligibilité Population > 5 000 hab. + et IS > IS Médian

Rapport revenu moyen par hab.  
Régional / Revenue par habitant de la 
commune 

25
%

Rapport entre proportion de logement 
sociaux / Moyenne régionale des 
communes de 5000 habitants ou plus. 

25
%

Rapport entre PF moyen par hab  
régional / PF Moyen par hab

50
%

Calcul du 
versement 

Pop DGF * IS * Coef Multiplicateur *  VP Calcul du 
versement Pop DGF * IS * Coef Multiplicateur *  VP 



MÉCANISME DE PLAFONNEMENT ET D’ABATTEMENT DE 
CONTRIBUTION AU FSRIF

Les mécanismes de plafonnement et d’abattement  

Sources: Lfi 2015 à 2023, PLF 2024 et Finance Active

11% des dépenses réelles de fonctionnement N-2 (Retraitées)

Abattements 

 50% sur la différence entre la contribution N-1 et la 
contribution N si cette dernière est supérieure à 125% de 
l’année précédente

  50% sur le prélèvement pour les communes nouvellement 
contributrices 

 

Pas de prélèvement FSRIF pour 150 premières communes de 
10 000 habitants et plus  (6 communes en 2023) 

Exonération liée à la 
DSU

Plafond de prélèvement 

Garantie d’inéligibilité 50% de N-1 puis 0€



Les exonérations communales au FPIC :

Via la DSU (N-1) : 
Les 250 premières communes de + de 10.000 habitants
Les 30 premières communes de 5.000 à 9.999 habitants 

Via la DSR (N-1) :  
Les 2500 premières communes éligibles à la part « cible » 
de la DSR

Via le FSRIF
Contribution FPIC minorée de la contribution au FSRIF N-
1 (sauf pour les communes membres de la MGP)

Recommandation pour 2024 :

Stabilité des fonds :

1 Md€ pour le FPIC et 350 M€ pour le 
FSRIF 

PÉRÉQUATION HORIZONTALE
LES EXONÉRATIONS COMMUNALES

Rappel des exonérations 

Sources: PLF 2023 et Finance Active



ENVELOPPE NORMÉE
QUELLES VARIABLES D’AJUSTEMENT IMPACTÉES ?

Historique des variables d’ajustement de l’enveloppe normée par type de collectivité

Sources : PLF 2024

201
7 2018 2019 2020 2021 2022 2023 PLF 2024

Bloc 
Communal

FDPTP
DUCSTP

FDPTP
DCRTP DCRTP Aucun écrêtement FDPTP

DCRTP

Départements
Dotation carrée

DCRTP
FDPTP

Dotation 
carrée

Dotation 
carrée
DCRTP

Aucun 
écrêtement

Dotation 
carrée
DCRTP

FDPTP
DCRTP

Régions Dotation carrée
DCRTP

Aucun 
écrêtement

DCRTP

Recommandations pour 2024

Bloc Communal : Ecrêtement de la DCRTP :
Il devrait être légèrement supérieur à celui 
appliqué en 2020 mais inférieur à celui de 2019. 

Et baisse du FDPTP.

Départements :  Stabilisation de votre 
Dotation carrée et écrêtement proche à celui 
de 2019 pour la DCRTP
Et baisse du FDPTP. 

Régions : Stabilisation de votre Dotation 
carrée et écrêtement proche à celui de 2022 
pour la DCRTP.



Calendrier de mise en œuvre de la mesure

CVAE
UNE SUPPRESSION EN DEUX TEMPS

2023 2024 à 2027

ENTREPRIS
ES Taux CVAE réduit de moitié Suppression progressive de la CVAE

COLLECTIVI
TE

Dès 2023, perte de la CVAE et compensations des exonérations de 
CVAE

Sources : PLF et 2023 et 2024



Calcul de la compensation

CVAE
UNE COMPENSATION EN DEUX PARTS

Calcul de la compensation

PART 1 : part individuelle fixe Moyenne CVAE entre 2020 et 2023
+ compensation d’exonération de CVAE entre 2020 et 2023

PART 2 : part « dynamique »

Reversement en fonction de l’évolution de la TVA nationale via le fonds national de 
l’attractivité économique des territoires (FNAET).

Pour 2023: 600M€ répartis avec comme clé de répartition: 1/3 en fonction 
les bases de CFE et pour 2/3 sur en fonction des effectifs.

Pour 2024: une proposition de décret présenté au CFL prévoit la même 
répartition pour 2024 mais un changement de règle à compter de 2025 (avis 

défavorable du CFL)

Sources : PLF 2023



COEFFICIENT DE REVALORISATION FORFAITAIRE DES BASES 
FISCALES POUR 2024
QUELLES HYPOTHESES RETENIR ?

Evolution du coefficient de revalorisation des bases fiscales

Sources : Banque de France et Finance Active

2,2%

1,2%
0,2%

3,4%

7,1%

5,8%

2,6%

1,8%

0,0%

2,0%

4,0%

6,0%

8,0%

2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026
Coefficient de revalorisation forfaitaire
Coefficient de revalorisation forfaitaire TH



FRACTION DE TVA
COMMENT EST-ELLE CALCULÉE ?

Rappel du processus

Sources : LF 2022, PLF 2023 et Finance Active

Mars de l’année N Au cours de l’année 
N+1Octobre de l’année N

Communication via le 
1259 de la fraction de TVA 

prévisionnelle N en 
fonction de la prévision de 

TVA votée en Loi de 
Finances

Ajustement de la prévision 
de l’évolution de la TVA N 

via le PLF N+1
Notification de l’attribution 
définitive N-1 en fonction 
de l’évolution réelle de la 

TVA N-1Première estimation de 
l’évolution de la TVA N+1 



FRACTION DE TVA 2023 et 2024
QUELLES HYPOTHESES RETENIR ?

Rappel du processus

Sources : LF 2023, PLF 2024 et Finance Active

Mars 2023 2024Octobre 2023

Communication via le 1259 
de la fraction de TVA 

prévisionnelle N en fonction 
de la prévision de TVA votée 

en Loi de Finances

+5,10%

Ajustement de la prévision de 
l’évolution de la TVA 2023 via 

le PLF 2024 : +6,8%
Notification de l’attribution 
définitive 2023 en fonction 
de l’évolution réelle de la 

TVA en 2023
Première estimation de 

l’évolution de la TVA 2024: 
+4,3% 



Renforcement du soutien des investissements en faveur de la transition 
écologique

UN EFFORT TOUJOURS IMPORTANT
EN FAVEUR DE L’INVESTISSEMENT 

Rappel de 
l’enveloppe 2023

Enveloppe 
2024 Eligibilité Objet

Fonds 
vert 1,5Mds€ 2,5Mds€

Communes et
EPCI à fiscalité propre

en métropole
ainsi que les PETR

En priorité la rénovation des écoles 
Toutes actions renforçant la performance 

environnementale (rénovation des bâtiments 
publics), l’adaptation (prévention des inondations, 
recul du trait de côté) ou encore l’amélioration du 

cadre de vie (recyclage des friches).

Pérennisation et augmentation du fonds vert 

Sources : LF 2023, PLF 2024



Verdissement des dotations 

DSIL DPV DETR DSID
Enveloppe 2024 570 M€ (+ 111 M€ DSIL exceptionnelle) 150 M€ 1,046 Mds€ 212M€

% part consacrée 
à la transition 

écologique
30% (25% en 2022) 20% (0% en 2022) 25% (0% en 2022)

Eligibilité
Communes et

EPCI à fiscalité propre
en métropole

ainsi que les PETR

Communes défavorisées et 
présentant des 

dysfonctionnements urbains

Communes et EPCI < à 20 000 
hab. + PF par hab. < à  1,3  fois  
PF par  hab. moyen  de la strate

Départements de
métropole et d’Outre
Mer, métropole de

Lyon et collectivités à
statut particulier

Objet

Rénovation thermique, transition 
énergétique, mise aux normes; 
développement du numérique, 

équipements liés à la hausse du
nombre d’habitants

Education, culture; emploi, 
développement économique, 

santé ; sécurité, social…

Economique, social,
environnemental et

touristique, pour
développer ou maintenir

les services publics

Dépenses
d’aménagement

foncier et
d’équipement rural

Attribution Par le préfet de région Par le préfet de département Par le préfet de département Par le préfet de région

UN EFFORT TOUJOURS IMPORTANT
EN FAVEUR DE L’INVESTISSEMENT 

Un objectif de financement de projets concourant à la transition écologique accru : la part devra ainsi atteindre 0,5 Md€ en 2024, soit 25%. 

Sources : LF 2023, PLF 2024



UN EFFORT TOUJOURS IMPORTANT
EN FAVEUR DE L’INVESTISSEMENT 

Affirmation du soutien de l’état aux collectivités locales 

Enveloppe complémentaire pour le plan France ruralités (69,5 M€) ainsi que pour les espaces France services 

(55,7 M€). 

Hausse du fonds de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée (FCTVA), soit +364 M€ par rapport à 

2023 et extension du périmètre d’éligibilité aux aménagements de terrain.



Article 26 : Rétrocession du produit des amendes « zones à faible émission » aux collectivités territoriales
L’exclusion des produits des amendes liées aux infractions à circulation dans les zones à faible émissions mobilité.
La rétrocession des recettes des amendes forfaitaires générées par ces zones à faible émission mobilité aux collectivités qui 
mettent en place les contrôles de sanctions automatisées. 

Article 57 : Réforme de la dotation de soutien aux communes pour la protection de la biodiversité et pour la valorisation des 
aménités rurales

Institution d’une dotation budgétaire de fonctionnement attribuée aux communes rurales dont une partie significative du territoire 
comprend une aire protégée ou jouxte une aire marine protégée. 

Dotation répartie entre les communes en fonction des critères suivants : population et/ou superficie de leur territoire couverte par 
cette aire protégée.

Article 58 : Modalité de répartition de la dotation pour les titres sécurisés
100 M€ (contre 52,4 M€ en 2023) ; modalités de répartition à préciser par voie réglementaire, avec prise en compte du nombre de 
demandes enregistrées.

Article 59 : Réforme de la dotation particulière relative aux conditions d’exercice des mandats locaux

Part « Protection fonctionnelle » étendue à l’ensemble des communes de -10 000 habitants, financé par un  abondement de 0,4 
M€.

LES AUTRES MESURES



QUE RETENIR DU PLF 2024 ?

Les points clés :

1. Une réforme des indicateurs financiers qui se poursuit pour le potentiel fiscal avec une fraction de 
correction qui passe de 90% à 80%

2. Un abondement moins important des dotations de péréquation communales de +190M€ (contre 320M€ 
en 2023) mais un écrêtement de la dotation forfaitaire toujours suspendu pour 2024. +90M€ pour la 
dotation d’intercommunalité dont 60M€ seront financés par l’écrêtement de la CPS.

3. Des fonds de péréquation (FPIC et FSRIF) qui restent stables

4. Suppression de la CVAE : un flou qui persiste pour la part dynamique liée à la TVA 

5. Un coefficient de revalorisation forfaitaire des bases de fiscalité qui devrait dépasser les 5% et une 
fraction de TVA qui restera dynamique en 2024

6. Un PLF de soutien à l’investissement local…

7. …mais qui acte la fin des dispositifs de soutiens liés au coût de l'énergie (filet de sécurité etc…)



Les grandes orientations 
budgétaires
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Contexte méthodologique 
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Projet Loi de Finances pour 2024 : les principales
mesures applicables aux collectivités locales

Suppression de la CVAE
Rallongement de la suppression progressive pour les entreprises (entre 2023 et 2027 contre 2024 initialement)
Compensation dès 2023 pour les collectivités par une fraction de TVA nationale composée de la moyenne de 
la CVAE perçue entre 2020 et 2023 ainsi qu’une part en fonction du dynamisme de la TVA nationale 

Dotations et péréquations
Dotation forfaitaire: un écrêtement 2024 pris en charge par l’état
Dotation de solidarité rurale: progression de +100M€ (contre 200M€ en 2023)
Dotation de solidarité urbaine: progression similaire à celle de 2023: +90M€
Dotation d’intercommunalité : +30M€ d’abondement exceptionnel allié à un abondement de +60M€ issu de 
l’écrêtement de la part CPS ; et augmentation du plafonnement de garantie (120% contre 110% 
précédemment)
Un écrêtement de -1,3% de la CPS en 2024

Réforme des indicateurs 
Une réforme des indicateurs financiers qui se poursuit pour le potentiel fiscal avec une fraction de correction 
qui passe de 90% à 80%

Loi de Programmation des Finances Publiques 2023 – 2027 
Les concours financiers de l’Etat aux collectivités revalorisés chaque année et des mesures exceptionnelles 
qui ont été importantes en 2023. 
Instauration d’un objectif non-contraignant d’évolution des dépenses réelles de fonctionnement au niveau 
national fixé à +2,0% en 2024 : il s’agit de l’IPCH minoré de 0,5%.
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Rappel des principaux postes en dépenses
et en recettes de fonctionnement

Postes en dépenses de 
fonctionnement

Charges à caractère 
général 

(Chapitre 011)

Ce sont les charges à 
caractère général de la 

commune (fluides, 
fournitures, entretien de 

bâtiments …ect)

Charges de 
personnel 

(chapitre 012)
Masse salariale 

Participations, 
contingents et 
subventions
(chapitre 65) 

Charges de gestion 
courante : subventions 

versées aux associations, 
au CCAS, indemnités des 

élus …

58

Postes en recettes de fonctionnement

Fiscalité directe et 
indirecte

(chapitre 73)

Directe : taxes ménages 
(TH, TFB et TFPB)

Indirecte : taxe finale d’ 
électricité, droits de 

mutation, prélèvements sur 
les jeux , attribution de 

compensation, FPIC, droits 
de place... ect

Produits
d’exploitation et du 

domaine 
(chapitres 70 et 75)

Produit des services (ex : 
restauration scolaire, accueil 

périscolaire, piscine) 
concessions dans les 
cimetières, droit de 

stationnement, revenus des 
immeubles, redevance des 

délégataires

Dotations de l’Etat
(chapitre 74)

Versements de l’Etat : DGF, 
compensations fiscales, 

participations…



Définitions des principaux ratios abordés au
cours de l’analyse
Epargne brute : recettes réelles de fonctionnement (hors cessions d’immobilisation) – dépenses réelles de
fonctionnement. C'est donc l'épargne de gestion minorée des intérêts de la dette. L'excédent contribue au financement
de la section d'investissement. Elle matérialise l’autofinancement dégagé sur les opérations courantes de la section de
fonctionnement, avant prise en compte des éléments exceptionnels (produits des cessions d’immobilisation).

Taux d’épargne brute : épargne brute/recettes réelles de fonctionnement, en %. Il indique la part de recettes de
fonctionnement pouvant être consacrée pour investir et/ou rembourser la dette. Il s’agit de la part des recettes réelles de
fonctionnement qui n’est pas absorbée par les dépenses récurrentes de fonctionnement. Traditionnellement, un ratio
compris entre 8% et 15% est satisfaisant. En moyenne en 2022, selon l’Observatoire des finances locales 2023, le taux
d’épargne brute du bloc communal était de 16,3%.

Epargne nette : Epargne brute – le remboursement en capital de la dette. L'épargne nette exprime le montant des
recettes de fonctionnement pouvant être consacré aux dépenses d'investissement après remboursement du capital de la
dette soit l’épargne disponible. Une épargne nette positive signifie que le remboursement en capital de la dette peut être
couvert par l’excédent de la section de fonctionnement (l’épargne brute).

Capacité de désendettement : encours de dette au 31/12/N rapportée à l’épargne brute. Ce ratio est exprimé en
nombre d’années et mesure la solvabilité financière d’une collectivité. Il permet de déterminer le nombre d’années
théoriquement nécessaire pour rembourser intégralement le capital de la dette, en supposant que la collectivité y
consacre la totalité de son épargne brute. Pendant longtemps, l’analyse financière a retenu un premier seuil d’alerte de 10
ans et un seuil critique de 15 ans. La loi n° 2018-32 du 22 janvier 2018 de Programmation des finances publiques pour les
années 2018 à 2022 met en place désormais un seuil de 12 ans à partir duquel la situation peut être considérée comme
préoccupante pour le bloc communal.

Niveau du fonds de roulements fin d’exercice (ou appelé excédents de fin d’année) : (fonds de
roulement début d’exercice – résultat de l’exercice), l’analyse financière classique et notamment les magistrats
financiers des Chambres régionales des Comptes retiennent un niveau équivalent à deux mois de dépenses de
personnel.
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Les règles d’équilibre des comptes des 
communes  

Sections de fonctionnement et 
d’investissement respectivement équilibrées 

• Evaluation sincère des dépenses et des recettes 

• Financement de l’annuité des emprunts en capital 
par des recettes propres

• Section de fonctionnement doit avoir un solde nul 
ou positif et la section d’investissement doit être 
votée en équilibre

• Si l’épargne brute ne suffit pas à rembourser le 
capital de la dette, la collectivité ne dégage aucun 
autofinancement, ce qui implique :

• Une baisse de la capacité de financement 
des prochaines dépenses d’équipement. 

• La nécessité de recourir aux autres 
ressources propres (FCTVA, Taxe 
d’urbanisme, Cessions d’immobilisations…) 
pour couvrir le remboursement de la dette.

Les règles d’équilibre budgétaire
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Epargne brute

Section de 
fonctionnement

Charges à caractère 
général

Charges de personnel

Subventions

Intérêts de la dette

DEPENSES RECETTES

Fiscalité (TH, TF)

Dotations (DGF …)

Participations 
partenaires (CD, CR 

…)

Produits des services

Dépenses 
d’équipements (chap. 

20, 21, 23 et 204)

DEPENSES RECETTES

Epargne brute

Subventions

FCTVA

Emprunt

Section 
d’investissement

Le solde entre les 
recettes et les 
dépenses de 

fonctionnement 
constitue 

l’épargne brute

L’épargne brute 
couvre d’abord le 

remboursement du 
capital des 

emprunts, puis le 
solde peut financer 

les dépenses 
d’équipements

Remboursement du 
capital de la dette



Les règles de liaison des taux à partir de 2023

À partir de 2023

La collectivité souhaite 
augmenter son taux de TFPB 

Les taux de THRS et TFPNB peuvent augmenter dans la même proportion sans 
obligation

La collectivité souhaite 
diminuer son taux de TFPB 

Obligation de baisser les taux de THRS et TFPNB dans la même proportion ou 
variation différenciée

La collectivité souhaite 
augmenter son taux de THRS Obligation d’augmenter le taux de TFPB dans les mêmes proportions

La collectivité souhaite 
diminuer son taux de THRS

Obligation de diminuer le taux de TFPB, de TFPNB et de THRS dans les mêmes 
proportions



Les objectifs

Analyser les indicateurs de gestion de la collectivité afin de mettre en évidence sa
situation financière et anticiper une possible dégradation budgétaire à venir.

Permettre de dégager des pistes de travail / fixer des objectifs cohérents pour
améliorer les indicateurs financiers.

Déterminer la capacité d’investissement de la collectivité ainsi que
l’évolution de ses ratios financiers

La méthodologie

Les données renseignées :

2022 : Intégration des données du CA 2022

2023 et suivants : intégration des éléments communiqués par la collectivité et des
éléments apportés par le consultant Finance Active.

Les objectifs et la méthodologie
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2. 
Synthèse des éléments de 
rétrospective 2020 – 2022 
budget général 
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Un niveau des épargnes en hausse sur la
période

Évolution des épargnes (hors cessions) et effet de ciseau

1,5 M€
1,6 M€

1,8 M€

0 M€

2 M€

4 M€

6 M€

8 M€

10 M€

12 M€

0,0 M€

0,5 M€

1,0 M€

1,5 M€

2,0 M€

2,5 M€

2020 2021 2022

Epargne de gestion
Epargne brute
Epargne nette
Total des RRF (dr.)
Total des dépenses réelles de fonctionnement (dr.)

L'épargne de gestion reflète directement les mouvements 
constatés sur la section de fonctionnement. Entre 2020 et 
2022, l’épargne de gestion a connu une hausse moyenne 
de +8,9%. 
En effet, les dépenses ont augmenté, mais moins 
rapidement que les recettes réelles de fonctionnement, ce 
qui conduit à une amélioration du niveau de l’épargne de 
gestion. 

L'épargne brute est l'épargne affectée à la couverture du 
remboursement de la dette. Elle correspond également au 
résultat de la section de fonctionnement (hors cessions). 

Tandis que l'épargne nette est l'épargne disponible pour 
investir ( = capacité d’autofinancement réelle). Ces deux 
épargnes suivent la dynamique imposée par l’épargne de 
gestion et conservent également une relative augmentation. 

Le taux d’épargne brute était positionné à 17,27% en 
2020 et à progresser pout atteindre 18,92% en 2022.

La moyenne du bloc communal est de 16,30% selon les 
données de l’Observatoire des Finances locales 2023. 
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Un recours à l’emprunt qui ne dégrade pas le 
ratio de désendettement

Évolution de l'encours de dette et du recours à l'emprunt

600 k€ 714 k€

0 k€

50 k€

100 k€

150 k€

200 k€

250 k€

300 k€

350 k€

0,0 M€

0,5 M€

1,0 M€

1,5 M€

2,0 M€

2,5 M€

3,0 M€

3,5 M€

2020 2021 2022

Emprunts en cours Capital Restant Dû cumulé
Annuités (dr.)

Le ratio de désendettement (en années)

1,7 1,4 1,5

0

2

4

6

8

10

12

14

2020 2021 2022

Ratio de désendettement Seuil limite recommandé

Sur la période, la collectivité a mobilisé 1,3 M€ d’emprunt. 
Le ratio de désendettement reste très bien positionné au regard du seuil limite de 12 ans recommandé par la Loi de 
Programmation des Finances Publiques 2018-2022. 
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10,7 M€ d’investissement principalement 
financés par les fonds propres

Évolution des moyens de financement des dépenses d’équipement

1,9 M€
2,3 M€ 2,3 M€

1,5 M€
574 k€

1,5 M€

0,0 M€

0,5 M€

1,0 M€

1,5 M€

2,0 M€

2,5 M€

3,0 M€

3,5 M€

4,0 M€

4,5 M€

5,0 M€

2020 2021 2022

Fonds Propres Cessions Subventions Utilisation des excédents Emprunts Dépenses d'équipement

Les 10,7 M€ d’investissements réalisés par la collectivité sur la période ont été principalement financés par les fonds 
propres (épargne nette, FCTVA, taxe d’aménagement et autres recettes) à hauteur de 61%, suivis par les subventions (33,3%), 
les emprunts (12,3%), l’utilisation des excédents (5,4%) et les cessions d’immobilisations (2,8%).



3. 

Synthèse des éléments de 
prospective 2023 – 2026
budget général
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Répartition des recettes réelles de 
fonctionnement en 2023

Structure des recettes réelles de fonctionnement en 2023

Fraction de TVA
34%

Fiscalité 
reversée

31%

Dotations et 
participations

16%

Fiscalité directe 
(CFE, 

TH,TFB,TFNB)
11%

Autres 
recettes

4%

Produits des 
services

3%
Autres taxes

1%

La fraction de TVA (34%) constitue le principal 
poste des recettes. Elle est reversée en lieu et place 
de la taxe d’habitation. 

La fiscalité reversée (31%) comprend les impôts 
économiques : CVAE, IFER et la TASCOM. 

Les dotations et participations (16%) évolueront en 
fonction des écrêtements mis en place pour financer 
notamment la péréquation verticale et des 
participations.

La fiscalité directe (11%) constitue le principal poste 
de recettes. Sans action sur les taux, le produit 
évoluera uniquement en fonction de l’évolution des 
bases.

Les autres recettes (4%) comprennent les autres 
produits de gestion courante, les produits exceptionnels 
et les atténuations de charges.

Le produit des services représente 3% des recettes. 
Il s’agit des services rendus aux usagers par la 
collectivité.

Les autres taxes (1%) correspondent à l’AC. .
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Calendrier de la réforme de la taxe 
d’habitation pour les contribuables

Description de la réforme selon la LFI 2018 et la LFI 2020

Source : LFI 2018, LFI 2020 et Finance Active
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Source : LFI 2018, LFI 2020 et Finance Active

Calendrier de la réforme pour les collectivités

Description de la réforme selon la LFI 2020



Focus sur l’évolution du pouvoir fiscal des 
communes entre 2019 et 2023
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Une revalorisation forfaitaire dynamique en 
raison du contexte inflationniste 

Évolution des bases fiscales

7,10%

3,80%

2,00% 2,00% 2,00% 2,00%

-4,00%

-2,00%

0,00%

2,00%

4,00%

6,00%

8,00%

10,00%

2023 2024 2025 2026 2027 2028

TH RS TFB TFNB CFE Revalorisation forfaitaire

Les bases évoluent d’une part sous l’effet de la 
revalorisation forfaitaire et d’autre part sous 
l’effet de variation physique (nouvelles 
constructions et retour à l’imposition).

Le coefficient de revalorisation est lié à l’inflation 
constatée de novembre N-2 à novembre N-1. Il est 
de 7,1% en 2023. Il permettrait de revaloriser les 
bases de 3,8% en 2024, puis de 2,0% selon les 
anticipations d’inflation de la Banque de France 
(septembre 2023). Les données de 2023 sont 
issues de l’état fiscal 1259 de la collectivité. 

En 2024, des prévisions d’inflation de +4,5% ont été 
prise en compte pour déterminer la revalorisation 
forfaitaire de la THRS et du TFB. Par la suite, les 
bases sont anticipées à évoluer de +2,6% en 
2025 puis de +1,80% sur le reste de la période. 
De son côté, la base de TFNB a été anticipée 
stable sur la période 2024-2028. 

Toutefois, les bases de CFE évoluent moins 
favorablement, -2,00% chaque année. 
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Une progression du produit de la fiscalité 
directe sous le seul effet base

Évolution du produit des contributions directes

Le produit des contributions directes évolue chaque année sous l’impulsion de la revalorisation annuelle des bases.

1,9 M€ 2,0 M€ 2,1 M€ 2,1 M€ 2,1 M€ 2,2 M€

1,3 M€ 1,3 M€ 1,3 M€ 1,2 M€ 1,2 M€ 1,2 M€

7,6% 2,0% 0,9% 0,4% 0,5% 0,5%

0,0 M€
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1,0 M€

1,5 M€

2,0 M€

2,5 M€

3,0 M€

3,5 M€

4,0 M€

2023 2024 2025 2026 2027 2028

TH RS CFE TF TFNB
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La fiscalité économique en légère hausse sur
la période
Évolution de la fiscalité économique

2,2 M€ 2,2 M€ 2,2 M€ 2,2 M€ 2,2 M€ 2,2 M€
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2023 2024 2025 2026 2027 2028

FNGIR CVAE TASCOM IFER

La CVAE est égale à 1,5 % de la valeur ajoutée produite 
par les entreprises du territoire au cours de l'année au titre 
de laquelle l'imposition est due. Elle représente 845 k€ en 
2022. 
Le PLF 2023 prévoit une suppression de la CVAE. Une 
fraction de taxe sur la valeur ajoutée permettant une 
compensation à l’euro près, pérenne et dynamique est 
prévue. Les modalités de cette compensation seront 
déterminées ultérieurement par un arrêté gouvernemental. 
Dans l’attente de toute précision, la CVAE est majorée de 
+3% chaque année sur la période. 

La TASCOM s’applique pour les commerces exploitant 
une surface de vente au détail de plus de 400 m², et 
réalisant un chiffre d'affaires hors taxe à partir de 
460 000 €. Celle-ci s’élève à 306 k€ en 2023.

L’IFER (143 k€) en 2023 comprend neuf composantes en 
lien avec les activités exercées dans le secteur de 
l’énergie, du transport ferroviaire et des 
télécommunications. 
Les montants et tarifs de chacune des composantes sont 
revalorisés annuellement du taux prévisionnel d'évolution 
des prix à la consommation des ménages, hors tabac.
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Un manque de visibilité sur les modalités de mise en 
œuvre de la mesure 

Calendrier de la suppression de la CVAE 

2023 2024 et suivant
ENTREPRISES Taux CVAE réduit de moitié Suppression de la CVAE

COLLECTIVITE Dès 2023, perte de la CVAE et compensations des exonérations de CVAE

Calcul de la compensation

PART 1 : part individuelle Moyenne CVAE entre 2020 et 2023 + compensation d’exonération de 
CVAE entre 2020 et 2023

PART 2 : part 
« dynamique »

Reversement de la progression de la fraction de TVA nationale
Modalités à définir

Calcul de la compensation 
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Une fiscalité indirecte en hausse grâce à une
fraction de TVA dynamique

Évolution et répartition du produit de la fiscalité indirecte
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La fraction de TVA est reversée en lieu et place de la suppression de la taxe d’habitation. Elle évolue principalement en fonction 
de la consommation. En 2023, la fraction de TVA augmente (5,6%). 

Cette dernière est amenée à évoluer sur l’ensemble de la période et passerait ainsi de 3,9 M€ en 2023 à 4,3 M€ en 2028 soit 
+400K€.
Cette progression est permise par une évolution estimée à +2%/ an à horizon 2028. 
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Évolution stable de l'AC versée par 
l'intercommunalité

Évolution de l'AC versée par l'intercommunalité

L’attribution de compensation (AC) a pour objectif d’assurer la neutralité budgétaire entre transfert de fiscalité et transferts de 
compétences à la fois pour l’EPCI et pour ses communes membres. Sans nouveau transfert de compétence, l’AC est anticipée 
stable en prospective à hauteur de 124 k€. 
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Une évolution à la baisse de la dotation 
d’intercommunalité et de la part CPS

Evolution de la dotation d’intercommunalité et de la part CPS 
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CPS Dotation d'intercommunalité

La dotation d’intercommunalité est 
composée d’une dotation de base et d’une 
dotation péréquation. La dotation de base 
résulte du produit de la population, du 
coefficient d'intégration fiscale (CIF) et d'une 
valeur de point spécifique à la catégorie. Pour 
la dotation de péréquation, la réforme de la DI 
prend en compte l’écart au potentiel fiscal de 
la catégorie, ainsi que l’écart au revenu par 
habitant moyen de la catégorie. 

Suite à la réforme de la DI, la CC voit sa 
dotation diminuer de -5% par an jusqu’à 
atteindre sa nouvelle DI spontanée en 2028 
qui s’élève à 313 k€. 

La part CPS est quant à elle écrêtée chaque 
année d’environ (-2%) afin d’assurer en partie 
le financement de variables internes à la DGF 
(coût d’augmentation de la population / coût 
de l’intercommunalité, augmentation de la 
péréquation).
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Une compensation totale garantie par l’Etat au 
titre de l’exonération des locaux industriels 

Évolution des compensations fiscales

Les compensations fiscales ne sont plus écrêtées par l’Etat depuis la LFI 2019.
En leur sein, les compensations de taxe d’habitation jusqu’alors très dynamiques sont réintégrées dans la recette nouvelle de 
TVA.
A l’inverse, elles comprennent depuis 2021 les compensations liées à la réduction de 50% des bases de TFB et CFE des locaux 
industriels et assimilés dans le cadre des mesures gouvernementales de soutien face à la crise sanitaire.
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Evolution des autres recettes

Détail et évolution des autres recettes de fonctionnement

600 k€ 600 k€ 600 k€ 600 k€ 600 k€ 600 k€
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-2,9% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

0,0 M€
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0,8 M€
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Participations Revenus des immeubles et des concessions Produits des services Autres
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Répartition des dépenses réelles de 
fonctionnement en 2023

Structure des dépenses réelles de fonctionnement en 2023

Fiscalité 
reversée

47%

Charges de 
personnel

22%

Charges à 
caractère 
général

22%

Contributions, 
subventions et 

indemnités versées
8%

Charges 
financières

1%
La fiscalité reversée (47%) comprend essentiellement le 
reversement FNGIR, l’AC, le FPIC ainsi que les autres 
reversements.

Les charges de personnel (22%) Elles évoluent en fonction 
des transferts de compétences et de la mutualisation des 
agents. Ces dernières vont subir les effets des décisions 
prises au niveau national (revalorisation par exemple) et au 
niveau de la collectivité (départs à la retraite, recrutements, 
remplacements…). 

Les charges à caractère général (22%) comprennent les 
contrats conclus par l’intercommunalité (électricité, eau...), les 
frais d’entretien des locaux et bâtiments, les achats de 
fournitures, etc. Leur variation est influencée en partie par 
l’inflation et le prix des fluides. 

Les autres charges de gestion courante (8%) comprennent 
majoritairement les subventions versées aux associations et 
les contributions aux syndicats.

Charges financières (1%) comprend les intérêts de la dette 
et les ICNE.



82

Un reversement FNGIR et une Attribution de 
Compensation stables sur la période

Atténuations de charges :

2,2 M€ 2,2 M€ 2,2 M€ 2,2 M€ 2,2 M€ 2,2 M€

2,1 M€ 2,1 M€ 2,1 M€ 2,1 M€ 2,1 M€ 2,1 M€

0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%
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2,5 M€
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4,0 M€
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5,0 M€

2023 2024 2025 2026 2027 2028

FNGIR Attribution de compensation Reversements et prélèvements fiscaux divers

Sur la période d’analyse, l’attribution de compensation est réputée stable à hauteur de 2 096K€. 
Par ailleurs, le FNGIR n’observe pas d’évolution notable il est stabilisé à 2 234K€. 
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Des charges à caractère général en forte 
hausse en 2023

Évolution des charges à caractère général

2,07 M€ 2,13 M€ 2,10 M€ 2,14 M€ 2,18 M€ 2,22 M€

15,9% 2,6% -1,2% 1,8% 1,8% 1,8%
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1,0 M€

1,5 M€

2,0 M€

2,5 M€

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Les charges à caractère général évoluent en fonction de l’inflation, des services rendus à la population et de leur mode de gestion. Une 
évolution du chapitre égale à l'inflation implique une stabilité de la consommation réelle de charges à caractère général. Cette donnée est 
également à mettre en relation avec le niveau de services proposés par la collectivité.

Le chapitre évolue fortement à la hausse en 2023 en raison d’une augmentation des fluides de +42% cette année-là. Le montant de cette 
variable (250 k€) est anticipé à diminuer de -25% en 2025 puis rester stable sur le reste de la période. 

Les charges à caractère générale progressent tout au long de la période, cependant on observe une volonté de maîtrise de ce chapitre, qui 
n’augmenterait que sous le seul effet de l’inflation à partir de 2026. 
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Les charges de personnel : une évolution 
« contenue » à partir de 2025
Évolution des charges de personnel

2,2 M€ 2,3 M€ 2,4 M€ 2,4 M€ 2,4 M€ 2,5 M€
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1,2 M€
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3,0 M€

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Les dépenses de personnel sont l'un des enjeux majeurs compte tenu de leur importance dans les dépenses totales. Un changement 
dans les prévisions de cette dépense influencera fortement le résultat de la prospective.
Ces charges sont anticipées à augmenter de +7,8% en 2024 en raison de la création d’un poste prévention énergie et d’un poste 
administratif. 

Le poids de ce chapitre dans le total des dépenses de la ville est inférieur à la moyenne constatée sur l'ensemble des communes 
de la strate (de 20 000 à moins de 50 000 habitants) : 61,6% selon l’Observatoire des Finances Locales 2023. Cet élément est à mettre 
en relation avec les services proposés à la population.
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Une forte progression des autres dépenses: 
subvention au budget assainissement à partir de 2024
Évolution des charges de gestion courante

Les subventions aux budgets annexes progressent fortement en 2024, de +62,5%, en raison d’une subvention versée 
au budget assainissement, de +500 k€ de 2024 à 2028.

Les contingents et participations obligatoires sont anticipées stables sur la période, à hauteur, respectivement, de 430 k€ 
et de 195 k€. 
Les indemnités des élus progresseraient de +2% chaque année. 
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Subventions Subventions BA Contingents et participations obligatoires Indemnités des élus et autres charges
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Une contribution au FPIC anticipée stable sur
la période

Évolution et répartition du FPCI
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Sont contributeurs au FPIC : les ensembles intercommunaux dont le potentiel financier agrégé par hab. est supérieur à 90% du 
potentiel par hab. moyen national Tout transfert de compétence susceptible d’augmenter le CIF de l’ensemble intercommunal 
viendrait réduire la contribution ou limiter son augmentation lors des années suivantes avec deux ans de décalage.

Les deux indicateurs permettant le calcul de ce dernier sont : 
- Revenu par habitant avec une pondération de 25%
- Potentiel fiscal agrégé pour 75%. 
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Une progression des DRF plus rapide que
celle des RRF…

Répartition et évolution des dépenses réelles de fonctionnement

En moyenne, les recettes réelles de fonctionnement progressent de +1,27% par an face à des dépenses qui 
évoluent, plus rapidement, de +2,77%. 

Répartition et évolution des recettes réelles de fonctionnement
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 Autres charges
 Charges financières
 Contributions, subventions et indemnités versées
 Charges à caractère général
 Charges de personnel
 Fiscalité reversée
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 Autres taxes
 Produits des services
 Autres recettes
 Fiscalité directe (CFE, TH,TFB,TFNB)
 Dotations et participations
 Fiscalité reversée
 Fraction de TVA
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… ce qui dégrade le niveau de l’épargne de 
gestion 

Évolution de l'épargne de gestion et effet de ciseau

On constate, qu’en raison d’une progression plus marquée des dépenses réelles de fonctionnement en 2024, le niveau 
de l’épargne de gestion se dégrade cette année-là.
Cette dernière diminuerait de -32,98% en 2024, elle progresserait ensuite de +6,8% en 2025 puis, par la suite, de +1,5% 
chaque année.
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Epargne de gestion Total des RRF (dr.) Total des dépenses réelles de fonctionnement (dr.)
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Un PPI de 16,5 M€ prévu sur la période…
2023 2024 + 

RAR 2025 2026 2027 2028 Total

Aides (commerces et 
habitat) 97 735 435 731 405 000 405 000 405 000 405 000 2 153 466

Bâtiment technique eau et 
assainissement 0 525 000 700 000 0 0 0 1 225 000

Bâtiments CCPCAM 133 364 1 730 821 10 000 10 000 10 000 10 000 1 904 185

Centre culturel 0 40 000 30 000 30 000 30 000 30 000 160 000
Energie 0 160 589 10 000 10 000 10 000 10 000 200 589
Gestion des espaces
naturels 17 500 208 000 55 000 40 000 38 000 30 000 388 500

PLUi 12 056 148 000 25 000 25 000 100 000 25 000 360 056
Piscine 29 605 392 774 70 000 70 000 70 000 70 000 702 379
Tempête 0 400 000 0 0 0 0 400 000
Tourisme (Pointe des 
espagnols ) 1 148 775 470 687 20 000 20 000 20 000 20 000 1 699 462

Très Haut débit 0 581 238 668 919 668 919 668 919 668 919 3 256 914

Térénez (tunnel 2) 107 002 111 925 116 000 50 000 20 000 170 000 574 927
Volet économique 27 360 603 889 203 654 105 000 5 000 5 000 949 903
Divers (mobilité, petits 
travaux, informatique, 
véhicules)

471 498 1 075 479 250 000 250 000 250 000 250 000 2 546 977

Total 2 044 895 6 884 133 2 563 573 1 683 919 1 626 919 1 693 919 16 497 356
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… nécessitant un recours à l’emprunt de 1,6M€ 

Tableau des sources de financement de l’investissement

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Epargne nette 1 694 485 € 1 062 983 € 1 156 968 € 1 088 684 € 1 126 953 € 1 165 870 €

FCTVA 281 748 € 848 807 € 200 072 € 55 774 € 34 120 € 57 414 €

Subventions 243 257 € 1 768 541 € 451 913 € 25 000 € 100 000 € 25 000 €

Emprunt 965 876 € 625 047 € 25 001 € 0 € 0 € 0 €

Utilisation des excédents 0 € 2 578 754 € 829 619 € 614 461 € 390 846 € 545 635 €

Total des recettes (A) 3 185 366 € 6 884 132 € 2 663 573 € 1 783 919 € 1 651 919 € 1 793 922 €

Total des dépenses 
d'équipements (B) 2 044 895 € 6 884 133 € 2 563 573 € 1 683 919 € 1 626 919 € 1 693 919 €

Besoin de financement 
(A-B) 1 140 471 € 1€ 100 000 € 100 000 € 100 000 € 100 003 €
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… qui impact peu les indicateurs financiers de 
la CCPCAM…

Évolution de l'encours de dette et du recours à l'emprunt

La collectivité mobilise 0,00M€ d’emprunt sur la période pour financer le solde de sa section d’investissement, portant 
l’encours de dette de fin de période à XXXM€.
Par ailleurs, l’annuité 
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Le ratio de désendettement (en années)

La collectivité mobilise 1,6 M€ d’emprunt sur la période pour financer le solde de sa section d’investissement, portant l’encours de 
dette de fin de période à 3,5 M€ en 2028 contre 2,9 M€ en 2023. 
Le ratio de désendettement demeure respectueux du seuil des 12 ans exigés par la Loi de Programmation des Finances 
Publiques 2018 – 2022. 
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Un recours aux excédents dans le but de 
financer l’investissement

Tableau de l'évolution du fonds de roulement

Le fonds de roulement est la somme des excédents passés (001 + 002 + 1068). Il s’agit des réserves de la collectivité.
Il évolue en fonction du résultat de l’exercice (dépenses réelles – recettes réelles).

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Fonds de roulement - Début 
d'exercice 4 959 913 6 000 385 3 421 631 2 592 012 1 977 550 1 586 704

Résultat de l'exercice 1 040 471 -2 578 754 -829 619 -614 461 -390 846 -545 635

Fonds de roulement - Fin 
d'exercice 6 000 385 3 421 631 2 592 012 1 977 550 1 586 704 1 041 070

La collectivité utilise environ 4,9 M€ d’excédents entre 2023 et 2028 afin de financer le solde de sa section d’investissement. 
Le fonds de roulement (FR) diminuerait chaque année, à partir de 2023.

Les chambres régionales des comptes recommandent un FR couvrant un minimum de 2 mois de dépenses de personnel.
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Une capacité d’autofinancement en baisse en 
2024

Évolution des épargnes brute et nette et taux d'épargne brute

L'épargne brute évolue plus favorablement que l’épargne de gestion du fait de la diminution des intérêts de la dette 
sur la période. 
L’épargne nette évoluerait à la baisse en 2024 puis vacillerait entre 1,1 M€ et 1,2 M€  sur le reste de la période. 
Le taux d'épargne brute s'élève à 16,7% en 2023, il diminuerait en 2024 pour atteindre 11,0% puis atterrirait à 11,6 % en fin 
de période. 
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Comparaison des principaux indicateurs

Ratios financiers de la CC 2023 2024 2028

Epargne de gestion 1 988 440 € 1 332 714 € 1 487 487 €

Epargne brute 1 928 850 € 1 276 843 € 1 395 604 €

Epargne nette 1 694 485 € 1 062 983 € 1 165 870 €

Taux d'épargne brute 16,7% 11,0% 11,6% 

Investissements 2023 –
2028 16,5 M€

Emprunt 1,6 M€

CRD au 31/12 2 997 395 € 2 783 535 € 3 455 429 €

Ratio de désendettement 1,55 an 2,18 ans 2,48 ans



Epargne en 
baisse

Diminution de 
la capacité de 
financement

Augmentation 
de l’emprunt 
pour financer 

l’investissement

Augmentation 
de l’annuité 
de la dette

Les causes :
1. Une épargne nette négative…

2. La capacité d’investissement est alors en
diminution

3. Le recours à l’emprunt devrait donc
augmenter pour garder une capacité
d’investissement stable

4. Et en conséquence augmenterait l’annuité
de la dette… en diminuant d’autant
l’épargne.

Les conséquences :
1. Le recours à l'emprunt nécessairement

limité
2. Une action sur la section de fonctionnement

pour améliorer l’épargne nette est
nécessaire

Limiter le recours à l’emprunt



4. 
Prospective du budget Déchets
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Les données renseignées :
• Sans augmentation de la redevance de 2024 à 2028
• Recettes en moins du SIDEPAQ de 100 000 €/an à partir de 2024
• Dépenses des charges générales : stables en 2024. A partir de 2025, 

50 000 € /an supplémentaire pour le fonctionnement de la 
ressourcerie. (sans aides du budget général pour ce projet)

Dépenses de personnel: Plus 80 000 € à partir de 2025 pour le 
fonctionnement de la ressourcerie et pour la collecte du biodéchet

Emprunts simulés sur 20 ans à 4 % dès 2024
Fonds de roulement en fin d'exercice figé à 300 000 € à partir de 2025
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Situation financière 2023

Total des recettes réelles de fonctionnement 3 944 149
Total des dépenses réelles de fonctionnement 3 388 404
dont Intérêts de la dette 0

Total des recettes réelles d'investissement 42 224
Total des dépenses réelles d'investissement 213 571
dont PPI 213 571
dont remboursement capital de la dette

Epargne de gestion 453 745
Epargne brute 453 745
Epargne nette 453 745

Fonds de roulement en début d'exercice 3 931 346
Résultat de l'exercice 384 399
Fonds de roulement en fin d'exercice 4 315 745

Capital Restant Dû cumulé au 31/12 0
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Libellé 2023 2024 2025 2026 2027 2028

Atelier (camions) 135 262 1 257 340 950 000 0 0 0

Autres dépenses 8 519 208 695 205 000 105 000 505 000 505 000

Centre de transfert 0 171 636 20 000 0 0 0

Collecte selective 19 392 183 000 0 0 0 0

Collecte verre 8 001 43 360 0 0 0 0

Décheteries/ 
Ressourcerie 467 1 791 556 1 350 000 400 000 0 0

OM 6 922 179 998 40 000 0 0 0

Usine 35 008 339 360 20 000 0 0 0

Total dépenses 
programme 213 571 4 174 945 2 585 000 505 000 505 000 505 000

Un PPI de 8,5 M€ nécessitant un recours total à 
l’emprunt de 2,1 M€ (TTC)
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Prospective financière 2023-2028

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Epargne nette 453 745 270 288 198 472 -30 929 -120 976 -229 912

FCTVA 35 034 684 858 424 043 82 840 82 840 82 840

Emprunts 0 117 790 476 744 303 476 543 136 652 072

Subventions 7 190 354 000 218 005 185 000 0 0

Capacité de financement 42 224 1 156 648 1 118 792 571 316 625 976 734 912

L’épargne nette baisse fortement.
Une subvention pour la ressourcerie finance une partie du PPI, un recours à l’emprunt d’un 
montant de 2 093 218 € est nécessaire pour financer ce PPI

En 2025, une subvention d’équipement du budget général du montant du capital à emprunter 
d’environ 500 000 € permettrait de ne pas endetter ce budget.
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Evolution des principaux indicateurs

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Epargne brute 453 745 270 288 202 428 -10 806 -89 856 -179 308

Taux d'épargne brute 11,81% 7,22% 5,41% -0,29% -2,40% -4,79%

Epargne nette 453 745 270 288 198 472 -30 929 -120 976 -229 912

Ratio de désendettement 
(en année) 0 0,44 2,92 -80,88 -15,42 -11,08

Les ratios se dégradent, le taux d'épargne est inférieur à la moyenne d’un budget annexe, le ratio de 
désendettement explose.
Préconisations :
o Travailler sur une baisse des charges de fonctionnement (coûts de l’énergie, RH …) et sur une hausse 

des recettes face à un résultat d’exercice négatif. (Redevance incitative, subvention du budget général 
pour la ressourcerie…)



5. 
Prospective du budget Eau
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Scenario avec augmentation des recettes de redevance de 2% par an de 2021 à 2028
Fonds de Roulement (FR) figé à 500 000 € dès 2023

DÉPENSES DE CHARGES GÉNÉRALES : STABLES EN 2024. 
A PARTIR DE 2025 BAISSE DE 25 % DU COÛT DE L’ÉLECTRICITÉ

DÉPENSES DE PERSONNEL : PLUS 100 000 € À PARTIR DE 2024 POUR UN POSTE DE TECHNICIEN 
POUR LA RECHERCHE DE FUITES ET UN CHEF DE SERVICE. PUIS STABLES.

A NOTER QUE DES AGENTS MUTUALISÉS ENTRE L’EAU ET L’ASSAINISSEMENT IRONT SUR LE 
BUDGET ASSAINISSEMENT AU 01/01/24
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Situation financière 2023

Total des recettes réelles de fonctionnement 3 879 389
Total des dépenses réelles de fonctionnement 2 910 336
dont Intérêts de la dette 35 631

Total des recettes réelles d'investissement 185 864
Total des dépenses réelles d'investissement 1 279 418
dont PPI 1 133 038
dont remboursement capital de la dette 146 380

Epargne de gestion 1 004 684
Epargne brute 969 053
Epargne nette 822 673

Fonds de roulement en début d'exercice 3 122 115
Résultat de l'exercice -124 501
Fonds de roulement en fin d'exercice 2 997 613

Capital Restant Dû cumulé au 31/12 1 674 452
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Le financement de l'investissement

Budget EauLes investissements prévus au PPI 

o Les investissements du PPI dans le scénario sont financés par ressources propres ainsi que par le recours à l’emprunt 
pour un montant de 7,7 M€.

Libellé 2023 2024 2025 2026 2027 2028 Total

Réalisés 2023 1 133 038 - - - - - 1 133 038

Equipements et études 0 562 500 196 500 0 0 0 759 000

Travaux 0 4 225 666 2 000 000 2 000 000 2 000 000 2 000 000 12 225 666

Total dépenses 
programme 1 534 158 4 066 000 6 195 000 3 425 000 1 534 158 18 908 725 35 663 041
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Un PPI de 14,1 M€ nécessitant un recours total à 
l’emprunt de 6,8 M€

Tableau des sources de financement de l’investissement

Budget Eau

2023 2024 2025 2026 2027 2028
Epargne nette 822 673 € 638 518 € 552 747 € 409 283 € 326 561 € 268 747 €

Subventions 729 864 € 200 000 € 200 000 € 200 000 € 200 000 € 544 000 €

Emprunt 0 € 1 108 034 € 1 442 307 € 1 348 707 € 1 429 000 € 1 484 244 €

Utilisation des excédents 124 501 € 2 497 613 € 0 € 0 € 0 € 0 €

Total des recettes (A) 1 677 038 € 4 444 165 € 3 284 614 € 1 957 990 € 1 955 561 € 2 296 991 €

Total des dépenses 
d'équipements (B) 1 133 038 € 4 788 166 € 2 196 500 € 2 000 000 € 2 000 000 € 2 000 000 €

Besoin de financement 
(A-B) 544 000 € -344 001 € 1 088 114 € - 42 010 € - 44 439 € 296 991 €
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Zoom sur l’évolution des ratios financiers 

Budget EauEvolution des épargnes  

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Epargne brute 969 053 787 570 725 766 650 787 579 883 503 779

Taux d’épargne brute 24,98% 20,39% 18,62% 16,55% 14,62% 12,58%

Epargne nette 822 673 638 518 554 193 451 293 371 001 315 757

Chute progressive des épargnes, mais le taux d’épargne brute reste bon et supérieur à la moyenne.
Une augmentation de la redevance de 2 % par an tous les ans de 2021 à 2028 ne permet pas de dégager 
suffisamment d’épargne pour pouvoir financer le PPI sans faire trop d’emprunts.

Remarque:  Dans toute la prospective, les emprunts sont simulés au taux de 4 %, une baisse des taux peut être 
envisagée.
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Un taux d’endettement en forte progression 

Budget Eau

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Encours de la dette au 31/12 / RRF 43% 68% 100% 129% 158% 189%

Ratio de désendettement 1,7 ans 3,3 ans 5,4 ans 7,8 ans 10,8 ans 15 ans

L’endettement nécessaire pour financer le PPI est trop important, le ratio de désendettement dépasse en 2028 
le seuil des 12 ans autorisés 
Il est nécessaire d’étaler les dépenses du PPI ou de rechercher des financements.
Préconisations :
o Travailler sur une baisse des charges de fonctionnement, notamment des coûts de l’énergie
o Chercher des subventions
o Augmenter la redevance
o Décaler certains investissements



6. 

Etude consolidée 2023 – 2028  
(Budget Principal + BA 
Déchets + BA Eau)
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Tableau Section de fonctionnement 
consolidée

2023 2024 2025 2026 2027 2028

Ventes de produits fabriqués, prestations de services, marchandises (chap 70)  7 540 275  7 423 726  7 457 845  7 492 647  7 528 146  7 564 354
Produit des contributions directes  1 289 159  1 356 909  1 387 859  1 402 849  1 419 075  1 436 539

Fiscalité transférée  3 527 752  3 524 706  3 550 815  3 577 707  3 605 407  3 633 937
Fiscalité indirecte  4 036 264  4 114 513  4 194 328  4 275 738  4 358 777  4 443 476

Dotations  1 891 173  1 860 373  1 830 796  1 802 387  1 775 094  1 748 868
Autres recettes d'exploitation  1 086 264   943 264   943 264   943 264   943 264   943 264

Total des recettes réelles de fonctionnement  19 370 887  19 223 491  19 364 906  19 494 593  19 629 762  19 770 438

Charges à caractère général  (chap 011)  5 992 088  6 164 352  6 220 137  6 390 790  6 514 856  6 641 403
Charges de personnel et frais assimilés  (chap 012)  4 156 100  4 455 937  4 522 776  4 670 618  4 740 677  4 811 788

Atténuation de produit (chap 014)  4 813 229  4 819 685  4 826 269  4 832 986  4 839 836  4 846 824
Autres charges de gestion courante (chap 65)   821 357  1 324 977  1 328 669  1 332 435  1 336 277  1 340 195

Intérêts de la dette (art 66111)   95 221   83 538   123 348   242 503   297 337   367 222
Autres dépenses de fonctionnement   39 243   40 302   43 478   40 343   40 823   42 932

Total des dépenses réelles de fonctionnement  15 917 239  16 888 790  17 064 677  17 509 675  17 769 806  18 050 363

Epargne de gestion  3 446 870  2 418 239  2 423 577  2 227 421  2 157 293  2 087 297
Intérêts de la dette   95 221   83 538   123 348   242 503   297 337   367 222

Epargne brute  3 351 648  2 334 701  2 300 229  1 984 918  1 859 957  1 720 075
Remboursement capital de la dette (chap 16 hors 166, 16449 et 1645)   380 745   362 911   390 596   475 870   482 979   468 360

Epargne nette  2 970 904  1 971 789  1 909 633  1 509 048  1 376 978  1 251 715
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Tableau Section d’investissement consolidée

2023 2024 2025 2026 2027 2028
Emprunts   965 876  1 850 871  1 944 052  1 652 183  1 972 135  2 136 315

Autres recettes   250 447  2 666 541   869 918   410 000   300 000   225 000
Total des recettes réelles d'investissement  1 718 968  6 051 077  3 438 085  2 200 796  2 389 096  2 501 570

Sous-total dépenses d'équipement  3 391 504  15 747 244  7 345 073  4 188 919  4 056 919  4 198 919
Autres investissements hors PPI   100 000   100 000   100 000   100 000   100 000   100 000

Remboursement capital de la dette (chap 16 hors 166, 16449 et 1645)   380 745   362 911   390 596   475 870   482 979   468 360
Autres dépenses d'investissement    0    0    0    0    0    0

Capacité d'investissement résiduelle    0    0    0   35 387    0 -   0
Total des dépenses réelles d'investissement  3 872 249  16 210 155  7 835 669  4 800 176  4 639 898  4 767 278

Fonds de roulement en début d'exercice  12 013 374  13 313 743  5 489 367  3 392 012  2 777 550  2 386 704
Résultat de l'exercice  1 300 368 - 7 824 376 - 2 097 355 -  614 461 -  390 846 -  545 635

Fonds de roulement en fin d'exercice  13 313 743  5 489 367  3 392 012  2 777 550  2 386 704  1 841 070
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Le PPI consolidé de 38,9 M€ 
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Un recours à l’emprunt de 8,8M€ 
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Comparaison des principaux indicateurs 
consolidés entre 2023 et 2028

Ratios consolidés Année 2023 Année 2024 Année 2028

Epargne de gestion 3 446 870 2 418 239 2 087 297

Epargne brute 3 351 648 2 334 701 1 720 075

Epargne nette 2 970 904 1 971 789 1 251 715

Capital Restant Dû 
au 31/12 4 671 847 5 534 760 13 012 564

Annuité de la dette 475 966 446 449 835 581

Ratio de 
désendettement 1,4 an 2,4 ans 7,6 ans

Fonds de roulement 
de fin d’exercice 13 313 743 5 489 367 1 841 070

Un Ratio de désendettement
 proche du seuil sans l’endettement du budget assainissement



7. Prospective du budget 
Assainissement
2024-2028
Basé sur un transfert total des excedants

Pas de Fond de Roulement minimum car les dépenses
d’investissement du PPI ne seront pas réalisées dans la totalité, il 
restera donc un FR minimum
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Des épargnes insuffisantes pour financer le 
PPI malgré une aide du budget général
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€ 2024 2025 2026 2027 2028
Produits de fct. courant 3 405 134 4 345 409 4 433 228 4 513 256 4 601 782
- Charges de fct. courant 1 524 535 2 996 163 2 903 687 2 903 687 2 903 687
+ Solde exceptionnel large -21 000 0 0 0 0
= EPARGNE DE GESTION (EG) 1 859 599 1 349 246 1 529 541 1 609 569 1 698 095
- Intérêts 288 429 333 636 451 263 498 731 541 487
= EPARGNE BRUTE (EB) 1 571 170 1 015 610 1 078 278 1 110 838 1 156 608
- Capital 1 485 605 846 501 839 305 829 873 831 411
= EPARGNE NETTE (EN) 85 565 169 109 238 973 280 965 325 197

L’épargne brute est bonne, l’épargne nette évolue positivement mais reste trop faible pour financer les 
investissements conséquents du PPI

CHAINE DE L'EPARGNE

Montant des produits de fonctionnement
€ 2024 2025 2026 2027 2028

Produits des services 2 905 134 3 895 409 4 033 228 4 163 256 4 301 782
Subventions d'exploitation du 
budget général * 500 000 450 000 400 000 350 000 300 000

PROD. DE FONCTIONNEMENT 3 405 134 4 345 409 4 433 228 4 513 256 4 601 782

* Liés au besoin



Un PPI de 30,8 M€ sur 5 ans 
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Tableau de financement de l'investissement

€ 2024 2025 2026 2027 2028 total

Dépenses d’investissement 
hors annuité en capital 8 862 053 8 863 529 4 119 762 4 509 033 4 509 033

30 863 410
Epargne nette 85 565 169 109 238 973 280 965 325 197 1 099 811
Subventions 4 243 254 4 152 643 1 327 866 1 630 475 1 630 475 12 984 713
Emprunt 2 113 403 4 541 777 2 552 923 2 597 593 2 553 361 14 359 055

Pour financer ces investissements il est nécessaire d’emprunter 14,35 M€ sur 5 ans. 
Un PPI aussi élevé, ne peut pas être réalisé en intégralité dès le début de la prise de compétence ( les communes en 
rétrospective ont dépensé 2,5 M€ en 2023). L’année 2024 va permettre de se structurer, de mettre en place la 
tarification, de retravailler la dette et de renforcer les services support.

Variation de l'excédent global -2 419 831 0 0 0 0

Financement des 
investissements 6 442 222 8 863 529 4 119 762 4 509 033 4 509 033

28 443 579



Dette au 01/01/2024 assainissement par commune
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Dette du budget assainissement
Commune CRD au 31/12/2023 Différé sur 2024
ROSCANVEL 1 282 125,11 € 0
ROSNOEN 476 290,55 € 59 311,09 €
PONT DE BUIS 123 778,26 € 0
LE FAOU 1 417 498,03 € 0
TELGRUC 1 915 977,18 € 0
LANVEOC 971 966,88 € 718 688,32 €
CROZON 2 197 803,74 € 0
CAMARET 2 196 014,25 € 0
ARGOL 686 381,05 € 0
TOTAL 11 267 835,05 € 777 999,41 €


Emprunts CRD

		Endettement Budget Assainissement 01 2024

		 Référence commune		 Réf. banque		 Prêteur		 Année réal.		 Année de fin		 Montant au 01 01 2024		 		CRD par commune		COMPARAISON DES CONTRATS PAR RAPPORT AU MONTANT DE LEUR LOGICIEL

		argol  43488 E4				CDC		2024				120000 €		pas intégré et manque contrat		682,137.23 

		argol 63045   E5				CDC		2024				469786,51 €		pas intégré correspond au 5055961?

		ARGOL E6     06002404823		10000657288		CREDIT AGRICOLE		2020		2022		9573.43   €		Non intégré / Echus en 2022

		ARGOL N°1		06000010821		CREDIT AGRICOLE		2024		2024		2439.28   €		OK				manques n° 5 ET N° 4 

		ARGOL E5										483603.75   €

		ARGOL E4										120000.00   €																265.83

		ARGOL N°3		0161272 4		BCME		2024		2029		80338.01   €		OK

		CAMARET 080080001		n°19 		AGENCE EAU = ASN		2024		2028		336675.36   €		ok

		CAMARET N°16		DD08490074 // 0421- 0160498 24		ARKEA		2024		2027		68615.86   €		OK

		camaret n°17 		n°17 0288185001		dexia 		2024				191967,97		Non intégré

		camaret n°20 		0722 0583371 01 // TE58780479		cmb		2024		2031		245305.37   €		OK

		CAMARET N°23 DD15022638		0722 0583371 07		ARKEA		2024		2039		404191.62   €		OK

		camaret n°24		n°24 10001097391		crca		2024		2047		953313.76   €		MODIFIé		2,200,069.94 		?

		CROZON N°22		00248157711		CREDIT AGRICOLE		2024		2025		83333.15   €		OK

		CROZON N°23		120058202		Ag.Eau Loire Bret.		2024		2031		378551.57   €		OK

		CROZON N°24		5258/5018500		CDC		2024		2034		324200.05   €		OK DEVIENT LE MON545891

		CROZON N°25		MON515479EUR		BANQUE POSTALE		2024		2032		233333.25   €		OK

		CROZON N°26		DD20993606		CREDIT MUTUEL		2024		2048		1164000.00   €		OK

		lanveoc 10001121649		n°E18		crca		2024				525000						=LC(-3)+L(2)C(-3)

		lanveoc dd 10648674		n°E17 		cmb		2024				177,592.29		ok		1,074,947.01 		?

		LANVEOC E19		10001121644		CREDIT AGRICOLE		2024		2024		100885.09   €		MODIFIé

		LANVEOC E20		10001121654		CREDIT AGRICOLE		2024		2047		160152.31   €		OK

		LANVEOC N°E14		0722 03493490 02		ARKEA		2024		2036		111317.32   €		OK

		LE FAOU F1		5031141-5368		CDC		2024		2041		776981.16   €		OK		1,042,585.03 		?

		LE FAOU F2		130297901		Ag.Eau Loire Bret.		2024		2031		265603.87   €		OK

		PDB P1		10000127208		CREDIT AGRICOLE		2024		2029		113878.75   €		OK

		PDB P2		10000126589		CREDIT AGRICOLE		2024		2029		9899.51   €		OK		123,778.26 		OK

		ROSCANVEL N°1		DD15031429		ARKEA		2024		2039		91000		MODIFIé

		ROSCANVEL N°2		0252901420		CREDIT AGRICOLE		2024		2031		132928.60   €		OK

		ROSCANVEL N°3		 00252900174		CREDIT AGRICOLE		2024		2031		8484.95   €		OK

		ROSCANVEL N°4 		120247202		Ag.Eau Loire Bret.		2024		2031		322506.50   €		OK

		ROSCANVEL N°5		000280472		CDC		2024		2055		582281.70   €		MODIFIé		TA envoyé

		ROSCANVEL n°7		00252900890   181408 - 		CREDIT AGRICOLE		2024		2031		160248.67   €		MODIFIé		1,297,450.42 

		ROSNOEN 10001225378		R2		crca		2024				67000		Non intégré tableau d'amortissement emprunt du CRCA envoyé		124,000.00 

		ROSNOEN 10001225389		R1		crca		2024				57000		Non intégré tableau amort envoyé				?

		ROSNOEN N°R3		10000640926		CREDIT AGRICOLE		2024		2026		7149.55   €		OK

		ROSNOEN R 6		5360188  10000640926 			banque des territoires		2035				49646,62		Non intégré

		ROSNOEN R7		5360189		banque des territoires		2024				293183,29		Non intégré		473,979.46 		110154.43		? Difference avec leur logiciel

		TELGRUC N°5		06002803828		CREDIT AGRICOLE		2024		2036		200348.91   €		OK

		TELGRUC N°6		MON250330EUR		DEXIA CL		2024		2027		37778.87   €		OK (TRANSFERT DE 50 % OK)

		TELGRUC N°7		10001071667		CREDIT AGRICOLE		2024		2037		908849.40   €		OK		1,146,977.18 		ok

												8964361.91   €





				Annuités 2024		CRD au 01/01/24

		camaret c/66		40,996.34 		2,209,480.19 

		c/16		208,540.75 

		 pdb c/66		2,998.43 		123,778.70 

		c/16		21,418.07 

		 CROZON c/66		56,535.59 		2,183,418.02 

		c/16		219,528.51 

		TELGRUC c/66		22,051.85 		1,146,977.18 		a ajouter EMRUNT EN COURS DE 800 000 €

		c/16		82,388.43 		1,946,977.18 

		LE FAOU c/66		41,162.68 		2,506,073.31 		a ajouter EMRUNT EN COURS DE 800 000 €

		c/16		158,471.53 		3,306,073.31 

		argol c/66				682,137.23 		extrait de CA uniquement

		c/16						à confirmer pas eu les éléments

		lanveoc c/66		28,109.73 		792,438.53 

		c/16		18,745.50 

		Roscanvel c/66				1,297,450.42 		??		extrait de CA uniquement

		c/16						à confirmer pas eu les éléments

		Rosnoen c/66		1,976.00 		363,825.03 		à confirmer pas eu les éléments

		c/16		3,914.00 

		total c/66		193,830.62 		11,305,578.61 

		total c/16		713,006.79 		12,905,578.61 		avec les nouveaux emprunts
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par commune

		Dette au 01/01/2024 Budget assainissement

		N__contrat		Code		Désignation		Date contrat		CRD au 01/01/2024		Organisme_prêteur		Nature_de_taux		Taux		Différé en année		Montant 2024 des différés

		DD22501256		T8		travaux assainnissement telgruc 2023		08/12/2023		769,000.00 €		CREDIT MUTUEL DE BRETAGNE		Fixe		4.01		0

		MON250330EUR		T6		TELGRUC CONSTRUCTION STATION EPURATION 		01/08/2007		37,778.87 €		DEXIA CLF		Fixe		4.65		0

		06002803828		T5		STATION EPURATION TELGRUC		14/08/2006		200,348.91 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		4.3		0

		10001071667		T7		STATION EPURATION TELGRUC		22/06/2022		908,849.40 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		1.35		0

										1,915,977.18 €

		DD15031429		ROSC1		ROSCANVEL ASSAINISSEMENT		31/10/2019		73,562.81 €		CREDIT MUTUEL DE BRETAGNE		Fixe		0.53		0

		120247202		ROSC4		ROSCANVEL ASSAINISSEMENT		03/12/2012		322,506.50 €		AGENCE DE L'EAU LOIRE BRETAGNE		Fixe		0		0

		5055961		ROSC6		ROSCANVEL ASSAINISSEMENT		13/06/2014		584,393.58 €		AD CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIO		Variable		4		0

		00252900174		ROSC3		ROSCANVEL ASS		16/02/2011		8,484.95 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		4.11		0

		00252901420		ROSC2		ROSCANVEL ASS		16/02/2011		132,928.60 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		4.05		0

		00252900890		ROSC7		ROSCANVEL ASS		22/02/2011		160,248.67 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		4.05		0

										1,282,125.11 €

		10000640926		R3		ROSNOEN RESEAUX ASS 		31/07/2019		7,149.55 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		0.52		0

		10001225378		R2		ROSNOEN EXTENSION RESEAUX ASS		18/10/2023		67,000.00 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		3.79		0

		5360188		R5		ROSNOEN ASS		30/04/2021		49,646.62 €		STE CAISSE DES DEPOTS BREST		Fixe		0.83		0

		122609 		R4		ASS ROSNOEN		08/11/2022		293,183.29 €		AD CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS		Variable		3.7		0

		10001225389		R1		Rosnoen AC _PRET 		01/10/2023		59,311.09 €		CRCA DU FINISTERE		Variable		4.47		1		59,311.09 €		en 2024

										476,290.55 €

		10000127208		P1		PDB ASSAINISSEMENT		18/07/2014		113,878.75 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		2.58		0

		10000126589		P2		PDB  ASSAINISSEMENT		15/09/2014		9,899.51 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		2.71		0

										123,778.26 €

		130297901		LF2		LE FAOU RESTRUCTURATION STATION EPURATION		07/01/2014		265,603.87 €		AGENCE DE L'EAU LOIRE BRETAGNE		Fixe		0		0

		5031141		LF1		LE FAOU ASSAINISSEMENT		17/03/2023		776,981.16 €		CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS		Révisable		4.06		0

		155274		LF3		LE FAOU ASS		21/12/2023		374,913.00 €		STE CAISSE DES DEPOTS BREST		Variable		3.4		0

										1,417,498.03 €

		10001121644		L19		LANVEOC SUBVENTION FCTVA		15/02/2023		160,000.00 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		2.37		1		167868.8		en 2024		718,688.32 €

		DD10648674		L17		LANVEOC SQUARE CAPUCINES		04/12/2017		175,649.56 €		. CREDIT MUTUEL		Fixe		1.76		0

		10001121649		L18		LANVEOC PRET SUBVENTIONS		01/12/2022		525,000.00 €		CRCA DU FINISTERE		Révisable		4.92		2		550,819.52 €		Lignes de tresorerie hors transfert de compétence ?

		17		L14		LANVEOC EXT RESEAU ASS COLLECTIF		29/02/2012		111,317.32 €		CREDIT MUTUEL DE BRETAGNE		Fixe		4.49		0

										971,966.88 €

		120058202		C23		CROZON TRAVAUX ASS TAL AR GROAS		16/12/2014		378,551.57 €		AGENCE DE L'EAU LOIRE BRETAGNE		Fixe		0		0

		MON545891EUR001		C25		CROZON INVESTISSEMENTS ASS		18/05/2017		239,999.92 €		AD CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS		Fixe		1.34		0

		5258		C24		CROZON ASSAINNISSEMENT		09/01/2014		331,919.10 €		AD CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS		Variable		4.58		0

		00248157711		C22		CROZON ASS		29/12/2009		83,333.15 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		3.95		0

		DD20993606		C26		CROZON  EMPRUNT INV ASS		03/02/2023		1,164,000.00 €		CREDIT MUTUEL DE BRETAGNE		Fixe		3.38		0

										2,197,803.74 €

		080080001		CA19		CAMARET STATION EPURATION		04/01/2010		336,675.36 €		AGENCE DE L EAU LOIRE BRETAGNE		Fixe		0		0

		TE58780479		CA20		CAMARET ASSAINISSEMENT		14/12/2010		245,305.37 €		CREDIT MUTUEL DE BRETAGNE		Fixe		3.55		0

		DD08490074		CA16		CAMARET ASSAINISSEMENT		28/10/2016		68,615.86 €		CREDIT MUTUEL DE BRETAGNE		Fixe		2.95		0

		10001097391		CA24		CAMARET ASS		11/08/2022		955,313.76 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		2.39		0

		DD15022638		CA23		CAMARET ASS		25/10/2019		398,135.93 €		CREDIT MUTUEL DE BRETAGNE		Fixe		0.53		0

		MON269781EUR		CA17		CAMARET 		26/04/2010		191,967.97 €		DEXIA CLF		Fixe		3.23		0

										2,196,014.25 €

		63045 5182581		A5		ARGOL SEPARATION EU ET EA		01/03/2019		483,603.75 €		STE CAISSE DES DEPOTS BREST		Fixe		1.5		0

		042101612		A3		ARGOL ASS PARK GOAREM		04/08/2009		80,338.01 €		BCME		Fixe		4.74		0

		000280291		A4		ARGOL ASS KERSPRIGENT PONT LOBIC		11/12/2015		120,000.00 €		AD CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS		Fixe		1.75		0

		06000010821		A2		ARGOL ASS		09/06/1999		2,439.29 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		5.05		0

										686,381.05 €

								Total		11,267,835.05 €										777,999.41 €

						Total des annuités de 2024		1820694

						Total des annuités de 2025		1009087		811,607.00 €		La différence entre 2024 et 2025 correspond pratiquement à ce différé





Feuil2

		Dette au 01/01/2024 Budget assainissement

		N__contrat		Code		Désignation		Commune		CRD au 01/01/2024		Organisme_prêteur		Nature_de_taux		Taux		Différé en année		Montant 2024 des différés				totaf dif				Dette du budget assainissement

		DD22501256		T8		travaux assainnissement telgruc 2023		08/12/2023		769,000.00 €		CREDIT MUTUEL DE BRETAGNE		Fixe		4.01		0

		MON250330EUR		T6		TELGRUC CONSTRUCTION STATION EPURATION 		01/08/2007		37,778.87 €		DEXIA CLF		Fixe		4.65		0

		06002803828		T5		STATION EPURATION TELGRUC		14/08/2006		200,348.91 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		4.3		0

		10001071667		T7		STATION EPURATION TELGRUC		22/06/2022		908,849.40 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		1.35		0

								TELGRUC		1,915,977.18 €																Commune		CRD au 31/12/2023		Différé sur 2024

		DD15031429		ROSC1		ROSCANVEL ASSAINISSEMENT		31/10/2019		73,562.81 €		CREDIT MUTUEL DE BRETAGNE		Fixe		0.53		0								ROSCANVEL		1,282,125.11 €		0

		120247202		ROSC4		ROSCANVEL ASSAINISSEMENT		03/12/2012		322,506.50 €		AGENCE DE L'EAU LOIRE BRETAGNE		Fixe		0		0								ROSNOEN		476,290.55 €		59,311.09 €

		5055961		ROSC6		ROSCANVEL ASSAINISSEMENT		13/06/2014		584,393.58 €		AD CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIO		Variable		4		0								PONT DE BUIS		123,778.26 €		0

		00252900174		ROSC3		ROSCANVEL ASS		16/02/2011		8,484.95 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		4.11		0								LE FAOU		1,417,498.03 €		0

		00252901420		ROSC2		ROSCANVEL ASS		16/02/2011		132,928.60 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		4.05		0								TELGRUC		1,915,977.18 €		0

		00252900890		ROSC7		ROSCANVEL ASS		22/02/2011		160,248.67 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		4.05		0								LANVEOC		971,966.88 €		718,688.32 €

										1,282,125.11 €																CROZON		2,197,803.74 €		0

		10000640926		R3		ROSNOEN RESEAUX ASS 		31/07/2019		7,149.55 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		0.52		0								CAMARET		2,196,014.25 €		0

		10001225378		R2		ROSNOEN EXTENSION RESEAUX ASS		18/10/2023		67,000.00 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		3.79		0								ARGOL		686,381.05 €		0

		5360188		R5		ROSNOEN ASS		30/04/2021		49,646.62 €		STE CAISSE DES DEPOTS BREST		Fixe		0.83		0								TOTAL		11,267,835.05 €		777,999.41 €

		122609 		R4		ASS ROSNOEN		08/11/2022		293,183.29 €		AD CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS		Variable		3.7		0

		10001225389		R1		Rosnoen AC _PRET 		01/10/2023		59,311.09 €		CRCA DU FINISTERE		Variable		4.47		1		59,311.09 €		en 2024

										476,290.55 €

		10000127208		P1		PDB ASSAINISSEMENT		18/07/2014		113,878.75 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		2.58		0

		10000126589		P2		PDB  ASSAINISSEMENT		15/09/2014		9,899.51 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		2.71		0

										123,778.26 €

		130297901		LF2		LE FAOU RESTRUCTURATION STATION EPURATION		07/01/2014		265,603.87 €		AGENCE DE L'EAU LOIRE BRETAGNE		Fixe		0		0

		5031141		LF1		LE FAOU ASSAINISSEMENT		17/03/2023		776,981.16 €		CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS		Révisable		4.06		0

		155274		LF3		LE FAOU ASS		21/12/2023		374,913.00 €		STE CAISSE DES DEPOTS BREST		Variable		3.4		0

										1,417,498.03 €

		10001121644		L19		LANVEOC SUBVENTION FCTVA		15/02/2023		160,000.00 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		2.37		1		167868.8		en 2024		718,688.32 €

		DD10648674		L17		LANVEOC SQUARE CAPUCINES		04/12/2017		175,649.56 €		. CREDIT MUTUEL		Fixe		1.76		0

		10001121649		L18		LANVEOC PRET SUBVENTIONS		01/12/2022		525,000.00 €		CRCA DU FINISTERE		Révisable		4.92		2		550,819.52 €		Lignes de tresorerie hors transfert de compétence ?

		17		L14		LANVEOC EXT RESEAU ASS COLLECTIF		29/02/2012		111,317.32 €		CREDIT MUTUEL DE BRETAGNE		Fixe		4.49		0

										971,966.88 €

		120058202		C23		CROZON TRAVAUX ASS TAL AR GROAS		16/12/2014		378,551.57 €		AGENCE DE L'EAU LOIRE BRETAGNE		Fixe		0		0

		MON545891EUR001		C25		CROZON INVESTISSEMENTS ASS		18/05/2017		239,999.92 €		AD CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS		Fixe		1.34		0

		5258		C24		CROZON ASSAINNISSEMENT		09/01/2014		331,919.10 €		AD CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS		Variable		4.58		0

		00248157711		C22		CROZON ASS		29/12/2009		83,333.15 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		3.95		0

		DD20993606		C26		CROZON  EMPRUNT INV ASS		03/02/2023		1,164,000.00 €		CREDIT MUTUEL DE BRETAGNE		Fixe		3.38		0

										2,197,803.74 €

		080080001		CA19		CAMARET STATION EPURATION		04/01/2010		336,675.36 €		AGENCE DE L EAU LOIRE BRETAGNE		Fixe		0		0

		TE58780479		CA20		CAMARET ASSAINISSEMENT		14/12/2010		245,305.37 €		CREDIT MUTUEL DE BRETAGNE		Fixe		3.55		0

		DD08490074		CA16		CAMARET ASSAINISSEMENT		28/10/2016		68,615.86 €		CREDIT MUTUEL DE BRETAGNE		Fixe		2.95		0

		10001097391		CA24		CAMARET ASS		11/08/2022		955,313.76 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		2.39		0

		DD15022638		CA23		CAMARET ASS		25/10/2019		398,135.93 €		CREDIT MUTUEL DE BRETAGNE		Fixe		0.53		0

		MON269781EUR		CA17		CAMARET 		26/04/2010		191,967.97 €		DEXIA CLF		Fixe		3.23		0

										2,196,014.25 €

		63045 5182581		A5		ARGOL SEPARATION EU ET EA		01/03/2019		483,603.75 €		STE CAISSE DES DEPOTS BREST		Fixe		1.5		0

		042101612		A3		ARGOL ASS PARK GOAREM		04/08/2009		80,338.01 €		BCME		Fixe		4.74		0

		000280291		A4		ARGOL ASS KERSPRIGENT PONT LOBIC		11/12/2015		120,000.00 €		AD CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS		Fixe		1.75		0

		06000010821		A2		ARGOL ASS		09/06/1999		2,439.29 €		CRCA DU FINISTERE		Fixe		5.05		0

										686,381.05 €

								Total		11,267,835.05 €										777,999.41 €





						Total des annuités de 2024		1820694

						Total des annuités de 2025		1009087		811,607.00 €		La différence entre 2024 et 2025 correspond pratiquement à ce différé





CRD au 31/12/2023	ROSCANVEL	ROSNOEN	PONT DE BUIS	LE FAOU	TELGRUC	LANVEOC	CROZON	CAMARET	ARGOL	1282125.1100000001	476290.55	123778.26	1417498.0300000003	1915977.1800000002	971966.88000000012	2197803.7400000002	2196014.25	686381.05	Différé sur 2024	ROSCANVEL	ROSNOEN	PONT DE BUIS	LE FAOU	TELGRUC	LANVEOC	CROZON	CAMARET	ARGOL	0	59311.09	0	0	0	718688.32000000007	0	0	0	
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Un endettement annuel trop important
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2024 2025 2026 2027 2028
ENCOURS au 31/12 11 051 844 15 374 917 17 088 535 18 856 255 20 578 204
Durée de vie moyenne de la dette 14,3 15,2 15,9 16,3 10,8
Ratio de désendettement en année 7,4 15,1 15,8 17,0 17,8

Préconisations :
o Lisser les dépenses, en décalant certains investissements
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8. Endettement consolidé
Budget principal + BA 
Déchets + BA Eau + 
budget Assainissement



Encours de la dette au 01/01/2024
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Budget AG 2 783 535 €

Budget déchets 0 €

Budget eau 1 674 452 €

Budget assainissement 11 051 844 €

Total 15 509 831 €

Indicateurs de la dette au 01/01/2024 avec 
intégration du budget Assainissement 

Taux moyen Annuel

1,94%

Ratio de 
désendettement 9 ans
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Indicateurs de la dette au 01/01/2024 avec 
intégration du budget Assainissement 

Dette par prêteur

En 2024, le Ratio de désendettement consolidé est de 9 ans sans le besoin de 
financement de 24,85 M€ des PPI . 
Il ne sera pas possible d ’emprunter autant.



9- Point projet abattoir 

Construction de l’ abattoir en 2024
Un transfert à un syndicat intercommunal est prévu pour 2024, pour un achèvement en 2025.

Un budget sera tout de même voté en 2024 dans l’attente de ce transfert.
Un emprunt a été réalisé en 2022 de 4 000 000 € sur 28 ans à 1,092 %, (déblocable par tranches sur 5 
ans).

Fonctionnement de l'abattoir en année pleine à partir de 2026 pour une production de 5100 tonnes 
maximum / an.



Evolution de la masse salariale
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10 Données financières relatives aux ressources 
humaines 
La très grande majorité des agents relevant du budget général sont titulaires de la fonction publique par 
contre sur les budgets annexes à autonomie financière, conformément à la législation, ce sont des 
contrats de droit privé. 

2023
Fonctionnaires titulaires et 
Stagiaires droit public 48

5 catégorie A (3 femmes 2 hommes)
3 catégorie B (2 femmes 1 homme)
40 catégorie C (12 femmes 28 
hommes)

Agent non titulaire de droit public (CDI) 1 Poste RAPAM (une femme en CDI)

Agents titulaires droit privé (CDI)
Agents  non titulaires droit privé (CDD 
≥4 mois)

48 (18 femmes et 19 hommes)
(6 femmes et 5 hommes)
Pour le budget tourisme, piscine, 
déchets et eau

Agent non titulaire de droit public 
(CDD)

15 (10 femmes et 5 hommes)

Effectif total 112
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Eléments de la rémunération:
Les heures supplémentaires sont récupérées ou rémunérées à titre exceptionnel.
Sur le budget eau, elles sont payées en cas d’astreintes selon les barèmes en 
vigueur.

La durée effective du travail est de 151,67 ou 169 heures mensuelles suivant si les 
agents sont à 35 h ou à 39 h.(respect des 1607 h/an)

Charges de personnel budget général: Elles comprennent les dépenses du chapitre 012.

Ratio :Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement
2018 2019 2020 2021 2022

13,73 % 14,96 % 18,81 % 19,79 % 22 %

En 2020: Embauches d’un agent pour l’aire des gens du voyage, 3 agents pour la compétence culture, 6 agents pour les 
espaces naturels, un poste en CDD 1 an subventionné pour l’opération « grand site », un service civique au 01/12/2020.
En 2021: Embauches d’un agent chargé de l’accueil et de la comptabilité, d’un contrat de projet de 5 ans pour le suivi de la 
construction de l’abattoir et d’un contrat de projet « petites villes de demain » de 6 ans; un CDD de 6 mois pour la mise à 
jour du DOCOB (Natura 2000). Plus un agent PLUI (CDD 3 ans)
En 2022: Embauche d’un poste SIG, de 2 agents France services, d’un agent technique pour le service espaces naturels, 
d’un CDD de 2 ans pour le PAT et d’un de 18 mois pour l’Opération DOCOB Natura 2000. Un apprenti au service QSSE.
des postes sont subventionnés.
En 2023: Embauche d’un poste en CDD économie / accueil améthyste et d’un CDD comptabilité/RH

2018 2019 2020 2021 2022

1 157 587 1 225 400 1 558 034 1 799 593,02 2 016 611

2023

2 232 663

2023

22,5 %
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Charges de personnel du budget DECHETS

En 2019, prise en charge d’une partie de la mutuelle, primes audit QSE puis en 2020 prime d’objectifs et COVID qui augmentent légèrement les 
charges, plus le versement du 13 ème mois.
Embauche d’un conducteur ampliroll en 2020. Embauche d’une chargée de prévention en 2021.
Des CDD en remplacement des agents en arrêt maladie et d’une disponibilité.

Charges de personnel du budget EAU
Une légère augmentation en 2019 liée à l’embauche de 2 CDD. En 2019, prise en charge d’une partie de la mutuelle et primes audit QSE.
Baisse en 2020 liée à la mutation de l’agent chargé de la relève des compteurs sans remplacement immédiat.  
Création de 2 postes suite à l’arrêt de la DSP et le passage en régie de Pont de Buis en décembre 2020. 
Mise en place de 2 agents par astreinte suite à la fusion, depuis fin 2021.

Ratio : Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement

2019 2020 2021 2022 2023

990 343 1 082 593 1 106 121 1 190 699 1 323 745

2019 2020 2021 2022 2023

33,74 % 32,02 % 33,23 % 34,89 % 35 %

Ratio : Dépenses de personnel / dépenses réelles de fonctionnement

2019 2020 2021 2022 2023

515 103 510 000 573 672 622 798 731 280

2019 2020 2021 2022 2023

25,15 % 26,81 % 28,35% 26,92 % 27,59 %

En 2023, des remplacements 
d’agents titulaires en congé de 
longue maladie (3) et maladie 
professionnelle (1) par des agents 
de droits privé a augmenté les 
dépenses, mais il y’a des 
remboursements de la SMACL et 
de la CIGAC pour les agents en 
maladie.

En 2023
embauche d’agents 
mutualisés entre le budget 
eau et assainissement:
Un agent SIG
Un conducteur de travaux
Un agent pour la prévention



Structure et évolution de la dette de 
2021 à 2023
(sans le budget assainissement)
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Méthodologie de l'Observatoire de la detteObservatoire de la dette 
Méthodologie
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Observatoire de la dette : un taux moyen 
inférieur à celui de notre strate

Le taux moyen de la dette est à la moyenne des taux des emprunts pondérés par leurs capitaux restant dus.
Il s'interprète comme une mesure instantanée, à la date d'analyse, de la vitesse à laquelle courent les intérêts.

2,06
2,27

2021 2022

Villes et EPCI de 20 000 à 50 000 h.

1,72
2,01

2021 2022

Ensemble des collectivités

1,51
1,79

0,00

1,00

2,00

3,00

2021 2022

COMMUNAUTE DE COMMUNE DE LA 
PRESQU ILE DE CROZON
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Observatoire de la dette : une durée résiduelle 
supérieure à celle de notre strate

La durée de vie résiduelle moyenne de la dette correspond à la moyenne des durées des emprunts pondérées 
par leurs capitaux restant dus.

12,8 12,7

2021 2022

Villes et EPCI de 20 000 à 50 000 h.

14,2 14,1

2021 2022

Ensemble des collectivités

12,0

16,1

0

4

8

12

16

2021 2022

COMMUNAUTE DE COMMUNE DE LA PRESQU ILE 
DE CROZON
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Observatoire de la dette : 
Répartition par risque de taux

76,9%

12,1%

6,8%
1,4%

Villes entre 10 000 et 20 000 habitants

74,8%

0,9%

16,0%

6,0%

Ensemble des collectivitésCOMMUNAUTE DE COMMUNE DE LA
PRESQU ILE DE CROZON
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Observatoire de la dette : un risque minimal au sens 
de la Charte de Bonne Conduite

100,0%

COMMUNAUTE DE COMMUNE 
PRESQU-ILE DE CROZON AULNE 

MARITIME

97,4%

1,0%
0,2% 1,1% 0,3%

Villes et EPCI de 20 000 à 50 000 h.

98,6%

0,8%
0,0% 0,5% 0,1%

Ensemble des collectivités
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Chiffres-clés au 30/11/2023

Notre dette compte 16 emprunts contractés auprès de 5 prêteurs.

31/12/2022 30/11/2023 Variation

5 152 591 € 4 784 271 € - 368 320 €

1,79% 1,94 % - 0,15%

16 ans et 2 mois15 ans et 9 mois - 3 mois

8 ans et 9 mois 8 ans et 6 mois - 3 mois

17 16 - 1 Son nombre de lignes est de

Caractéristique de la dette au :

Votre dette est de

Son taux moyen s'élève à

Sa durée résiduelle moyenne est de

Sa durée de vie moyenne est de
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Évolution de la répartition du risque de taux
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Profil de remboursement

Hors nouveaux emprunts, la dette sera à moitié remboursée en 2025, et la totalité de la dette sera éteinte en 2027.
Sa durée de vie moyenne est de 2 ans.

Les annuités baissent chaque année jusqu'en 2027.
Une diminution de l'annuité améliore la capacité d'autofinancement et permet de recourir à de nouveaux emprunts sans la 
dégrader. À l'inverse, une annuité qui ne baisse pas signifie que tout nouveau financement viendra dégrader l'autofinancement 
net (toutes choses égales par ailleurs).

0 M€

1 M€

1 M€

2 M€

2 M€

3 M€

Capital amorti Intérêts
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Calendrier des échéances de l'année 2023

Nous observons un pic de charge de la dette en janvier. Cela peut être un point délicat pour la gestion de la trésorerie. Il 
sera opportun, lors de nos futurs recours à l'emprunt, d'être vigilant à ne pas surcharger encore cette mensualité et d'étaler 
les futures charges financières de l'encours sur les mois les moins sollicités.

Total des intérêts Intérêts connus Intérêts estimés

98 880,38 € -98 880,38 €



136

Calendrier des échéances de l'année 2024

La répartition des échéances diffère de celle observée en 2023.

Total des intérêts Intérêts connus Intérêts estimés

250 941 € 99 701 € 350 642 €



137

Répartition des prêteurs

Notre principal prêteur, le Crédit Mutuel, représente 47% du volume des financements. La CDC est notre deuxième prêteur 
avec plus de 20% de l'encours de la dette.
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Répartition de la dette par prêteur

Prêteur Montant emprunté CRD Annuité totale En Intérêts En Capital Produits en vie 
(exercice)

ARKEA 100 000,00 
€ 100 000,00 € 3 659,15 € 3 659,15 € - € 1

BANQUE POSTALE 600 000,00 
€ 480 000,00 € 42 575,50 € 2 575,50 € 40 000,00 € 1

CAISSE D'EPARGNE 47 840,05 
€ 23 747,49 € 7 833,77 € 1 081,17 € 6 752,60 € 2

CAISSE DES DEPOTS ET 
CONSIGNATIONS

3 293 187,00 
€ 988 858,69 € 113 046,84 € 44 765,99 € 68 280,85 € 3

CREDIT AGRICOLE 2 973 000,00 
€ 2 261 374,91 € 179 094,66 € 37 081,29 € 142 013,37 € 5

CREDIT MUTUEL 1 540 300,00 
€ 930 289,46 € 111 417,26 € 9 413,28 € 102 003,98 € 4

DEXIA CL 480 000,00 
€ - € 21 997,76 € 304,00 € 21 693,76 € 1

Total 9 034 327,05 EUR 4 784 270,55 EUR 479 624,94 EUR 98 880,38 EUR 380 744,56 EUR 17

Voici la répartition de l’encours de dette par banque sur l’exercice 2023:


	Diapositive numéro 1
	Cadre légal
	Sommaire
	Le contexte macro-économique
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Décryptage de la loi de finances 2023 (PLF)
	AU PROGRAMME
	Diapositive numéro 14
	Diapositive numéro 15
	Diapositive numéro 16
	Diapositive numéro 17
	Diapositive numéro 18
	Les mesures du PLF 2024
	Diapositive numéro 20
	Diapositive numéro 21
	Diapositive numéro 22
	Diapositive numéro 23
	Diapositive numéro 24
	Diapositive numéro 25
	Diapositive numéro 26
	COMMENT ESTIMER L’ÉVOLUTION �DE VOS DOTATIONS EN 2024 ?
	Diapositive numéro 28
	Diapositive numéro 29
	Diapositive numéro 30
	Diapositive numéro 31
	Diapositive numéro 32
	Diapositive numéro 33
	Diapositive numéro 34
	Diapositive numéro 35
	Diapositive numéro 36
	Diapositive numéro 37
	Diapositive numéro 38
	Diapositive numéro 39
	Diapositive numéro 40
	Diapositive numéro 41
	Diapositive numéro 42
	Diapositive numéro 43
	Diapositive numéro 44
	Diapositive numéro 45
	Diapositive numéro 46
	Diapositive numéro 47
	Diapositive numéro 48
	Diapositive numéro 49
	Diapositive numéro 50
	Diapositive numéro 51
	Diapositive numéro 52
	Diapositive numéro 53
	Les grandes orientations budgétaires
	Sommaire
	1. ��Contexte méthodologique 
	Projet Loi de Finances pour 2024 : les principales mesures applicables aux collectivités locales
	Rappel des principaux postes en dépenses et en recettes de fonctionnement
	Définitions des principaux ratios abordés au cours de l’analyse
	Les règles d’équilibre budgétaire
	Les règles de liaison des taux à partir de 2023
	Les objectifs et la méthodologie
	2. �Synthèse des éléments de rétrospective 2020 – 2022 budget général 
	Diapositive numéro 64
	Diapositive numéro 65
	Diapositive numéro 66
	3. ��Synthèse des éléments de prospective 2023 – 2026�budget général
	Diapositive numéro 68
	Calendrier de la réforme de la taxe d’habitation pour les contribuables
	Calendrier de la réforme pour les collectivités
	Focus sur l’évolution du pouvoir fiscal des communes entre 2019 et 2023
	Diapositive numéro 72
	Diapositive numéro 73
	Diapositive numéro 74
	Diapositive numéro 75
	Diapositive numéro 76
	Diapositive numéro 77
	Diapositive numéro 78
	Diapositive numéro 79
	Diapositive numéro 80
	Diapositive numéro 81
	Diapositive numéro 82
	Diapositive numéro 83
	Diapositive numéro 84
	Diapositive numéro 85
	Diapositive numéro 86
	Diapositive numéro 87
	Diapositive numéro 88
	Diapositive numéro 89
	Diapositive numéro 90
	Diapositive numéro 91
	Diapositive numéro 92
	Diapositive numéro 93
	Diapositive numéro 94
	Limiter le recours à l’emprunt
	4. �Prospective du budget Déchets
	Diapositive numéro 97
	Diapositive numéro 98
	Diapositive numéro 99
	Diapositive numéro 100
	5. �Prospective du budget Eau
	Diapositive numéro 102
	Diapositive numéro 103
	Diapositive numéro 104
	Diapositive numéro 105
	Diapositive numéro 106
	6. ��Etude consolidée 2023 – 2028  �(Budget Principal + BA Déchets + BA Eau)
	Diapositive numéro 108
	Diapositive numéro 109
	Diapositive numéro 110
	Diapositive numéro 111
	Diapositive numéro 112
	7. Prospective du budget Assainissement�2024-2028�Basé sur un transfert total des excedants��Pas de Fond de Roulement minimum car les dépenses d’investissement du PPI ne seront pas réalisées dans la totalité, il restera donc un FR minimum��
	Des épargnes insuffisantes pour financer le PPI malgré une aide du budget général
	Un PPI de 30,8 M€ sur 5 ans 
	Dette au 01/01/2024 assainissement par commune
	Un endettement annuel trop important
	Diapositive numéro 118
	Diapositive numéro 119
	Diapositive numéro 120
	Diapositive numéro 121
	Evolution de la masse salariale
	Diapositive numéro 123
	Diapositive numéro 124
	Diapositive numéro 125
	Structure et évolution de la dette de 2021 à 2023�(sans le budget assainissement)�
	Diapositive numéro 127
	Diapositive numéro 128
	Diapositive numéro 129
	Diapositive numéro 130
	Diapositive numéro 131
	Diapositive numéro 132
	Diapositive numéro 133
	Diapositive numéro 134
	Diapositive numéro 135
	Diapositive numéro 136
	Diapositive numéro 137
	Diapositive numéro 138

